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Il est apparu utile de mettre à la disposition de MM. les 

Membres de la Commission et des directions générales, un dossier 

o~mplet sur l'état des relations de la Commission aveo les orga

nisatiens internationales tel \U'il se présente à la fin de 1964. 

Les relations entre la Commission et les Organisations inter

nationales sont fondées sur l'article 229 du Traité de Rome \Ui 

dispose : u La Commission est chargée d'assurer toutes liaisons 

utiles avec les organes des Nations Unies, de leurs institutions 

spécialisées et de l'Accord Général sur les tarifs douaniers et 

le oommeroe. 

Elle assure en outre les liaisons opportunES aveo toutes orga

nisations internationales. 11 

Font partie de oe dossier un tableau synoptique \Ui retrace 

la situation actuelle des relations établies et un recueil des 

textes ~ui régissent oae relations. 
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COMMUNAUTE SCOlfOMIQIJE 
EUROPEENNE 

COIIMIBSIOH 

DIRECTION OENERALE DES 
RElATIONS EXTERIEURES 

I-A-3 

1) Modo et date de 
1 1 établhsement 
des rel& ti ons 

2) Dispositions de 
1' accord 

3) Caractère de l'accord ( 1) 

4) Autres Directions Oénéralu ·. 
intéresséèe aux problèJDee · 
de fond. 

5) Participa tien dea servion 
de la. Commission· (2) 

a) Sessions plénières 

b) Comi téa aubsidiairea 
teohinquae 

Organhaiion 
doo 

JJ&iiona Unie• 

( Olltl ) 

lobange non formel de 
lat tres a.veo le Seoré
ta.t'iat Général de 1 'ONU 
on d•te du 28/U/1958 
et du 9/12/1958 

- Echange de ùooumen te at. 
d 1 1nfOJ.'ma ti one 

- Consultation rêoiprollUa 

- Participation aux session 
de l' ECOSOC-, et u.ux autre 
réunions organisées sous 
l'é6 tde de l 1 Ecosoc, au 
U tre d'invité du Secré
taire ~néro..~.l de l'OIIU. 
L1 invitu.tion est toujour~ 
faite à. la demande de b. 
Commission. 

Accord empirique de 
relations de travail 

D.O. Il, III, IV, V, VI, 
VII et VIII 

D.a. I 

Les autre• Direotiona 
sënéra.les intéreadea 
selon leurs compétenoea 
apéoi.fiques 

RELATIONS AVEC LES OROARISATIOHS llfTERNATIOBALIIS 

-:a -11-·-·-. -·-· -· -·-1-. -· -·-1 -· -·-·-· -· -·-·-1 -· -·-

Conférence dea Ba ti ons Unie 
au.r le Commeroa et le 

Dâveloppemant 

(UICTAD) 

Par d4oiaion de 1' Assemblée 
Oénét•..~ole de 1 1011U, loro de 
sa XVIII ème .. sa ion ( 1963) 
sur reoo••anda ti on de 
1 11COSOC 

Participation aux seasione 
de la Conférence at de ses 
organes au titre d'ob a er
va teur officiel 

Accord empirique da 
reh.tione de trnvail 

D.O. II, Ill, IV, VI et 
VIII 

D.O. I 

Lee autres Direoiiona 
gédrtt.lea in'\éreaséu 
selon leurs oompétenoea 
sP'oifiquea 

Commiaeion 
Boonoaique 

pour l'ft.uoope 

(ECE) 

Bohange non formel de 
lottroo on dote d~ )0/9/195 
et du 1/10/1958 

- Eohange de dooumen te ·~ 
d 'infOT"IIIa ti ons 

- Consul ta ti on réciproque 

- ::r!i~!!a!~~:v~': ::ssicr. 
Seorétarh.t héouUf 

Accord empirique de 
relationa de trl.\vail 

D.O. II, 111, IV, V, VI 
et VII 

D.a. I 

Lee au tres Directions 
générales int'=lreseéas 
selon leurs cornp.Stenoes 
aplioifiquee 

Commhsion loonomique 
pour l'Asie 

et l'htd11e-Orient 

(BCAJ'I) 

lohwtge non forme 1 de 
le tt res en da te du 24/ 
1/1959 •• du 27/2/1959 

- Eohange de documente 
et d 1 informa ti ons t 

- Consultation réciproque 1 

- Participation aux eeaeion.i 
au titre d'invité du ' 
Seoréta.riat Exécutif 

Aooord empirique de 
relations de travail 

D.a. 

n.a. 
1 

A 

..!.Q.T!! • (1) Tous lee a.ooorde repris dana ce tableau a;ynoptique ont thé oonolua dana h cadre de l'art. 229 du Traité de Rome. 

Commbaioa loono•ique 
pour 

l'AIIêrique la.Une 

(CEPAL) 

Arra.JlLelllentu pratiquee établh 
lors de la visite du Seorétatre 
béou tif de la CEPAL au aUge 
de la CBE1 en juillet 1958. 
Suite à une oonsultation du 
Seq,rêt·uire kt1outif, laa ltah 
membres de la CEPAL ont •arqué 
leur ao.oord pour l'adabaion 
de la CEE aux sessions de la 
CEP.A.L au tUre d'observateur 
officiel. 

- Eoha.nge de dooumen te et d'in
formations 

- Consul ta ti on réciproque 

- Participation aux aeseiona 
au titre d'observateur 
officiel 

Aooord empirique de :rela Uona 
de travail 

D.a. 

D.a. 

Par aooord formel, ou aooord atrioto ae~au 1 noua entendons tout accord oonaigné aoue forme éori te soi\ dana un instrument unique (aooord aveo l'OlT), aott du11 
plusieurs instrumenta de mime nature (aooord fait Jl&l' éob&DBe de let\rea). 

Les accorda empiriques ou informel• sont des aooorda qui ne sont paa oonaign4a dana l'une de oes deux fonea. 

( 2 ) La ooordim.tion de l'a.otion oommunautaire 1 aux termes de l'arti,ole 116 du TraUd de Ro••• a'effeotue prêalableMnt au sein du Conseil aveo la participation clea 
représentants de la Commission. Dea réunions sont orga.nis4ea régulièrement sur place, tout au lons dea aeaeiona des organisations internationales, pour coordonner 
l'attitude dea Etats •embres aur laa questions d'intérlt ooiiiiii\U1aut.aira. Lee reprhentaD.ts de 1& Commiasion, participant aux aeaaiona dea organisations in'\erna
tionales participent 4ga ... nt aux réunions de coordination or.sani'llfte 11\ll" plaee. 
(Relations Extérieures 'des 'Communa.).t.tfl Burophnnes - Reoueil d'AD·t~s -1 CEl- Oénl'iral1té8 b- 1, 21 3). 



1) Mode et date da 
l'li t .. ,b l iôsement 
des relations 

2) DiBJlOSi tiOhl:! aS 

1 1 .~CC01'1.l 

3) Car<Jotêre de l'accord (1) 

4) .\utras Dir·actione 
G1'nér.tles int1;regsées 
aux :problèmes de fond 

5) P;u·ticirAL ti on des 
Berviçes tie la. Commission( 2 

a) Sessions plénières 

b) Comités aubl)lidiaires 
ou techniques 

Commission Economique 
pour 

l'Afrique 
(CEA) 

Arrangements pra tiquee 
(Procédures en cours 
en vue da l 1 êt.J.bliase
ment de relations for
melles entre la CEE et lu 
CEA) 

- Eob'u.ng-e de dooumen h 
at d' informu Uons 

- Con~ul ta tioœ réciproques 

- Participation s.ux aea
eions au titre d 1 in vi té 
du Seortftariat .sx,;cuUf 

Accord empirique de 
relations de travail 
prévu 

n.o. vin 

D. C. I et VIII 

D.O. I et VIII 

Bau t Commissariat 
des Na tionl5 Unie a 
pour les Réfugiés , 

(HCR) 

- 2-

Echange ~ de lettres 
en date du 27/4/1960 et 
du 7/6/1960. La CEF. a Hé 
admise par vote du Corr,ité 
Ex écu tif auT ae~ndons du 
HCR au titre d 1 obBflrV :teur 
officiel 

- Bcha,nge de documente 
et d 1 infci·n,, .. tions 

- Consulta.tiona x·~ciiH'OfiUeD 

- ParticipatiQU aux 
sessicnfl au titre d'ob
uervateur officiel 

Aooor•l - de relations 
de travail 

n.o. v 

n.o. I et v 

Accord génér.:1l 
sur les t·arifs douaniers 

et le Comme roe 

(GATT) 

A.rr,mg-eu.ents pr..t. tiques 
établis depuis 19)8 

- Eohanf!e de dooumen to 
et d 1 1n1'ol·mationa 

- Conau lta t.iona réciproques 

- Po.rtioip:.Ltion aux 
travaur deo Parties 
Contractantes 

- I..-1 CEE pa.l'ticipe en tant 
que telle à de non1breux 
travaux du GATT, not~
ment aux négocia tt ons 
tarifaiJ't'B et oornmarcia-
1oo 

Accord empirique da 
re la ti one de travail 

D.O. II, III, IV, VI et VIJI 

D.O. I, 111 1. VI et VIII 

Les a.utref'l DirttctionR 
gtlllÂralea intéress6es 
selon laurfl comptitf:lnoea 
ep~oifiii,Ufl D 

Organisa ti on dea J'a Uons 
Unies pour l' A.limen ta tion 

et l'Agriculture 
(FAO) 

Echt~na-e formel de lettrea 
en date liu 23/2/1962 et 
du 7/6/1962 · 

- Eoh.1.Lnge de dooumen te at 
d'informa tiens 

- Consult..ttiomréoiproques 

- Particip.., ti on au.r. sesaionfl 
au titl'e d'oboerYolteur 
orfichl 

- Création de Comitén mixten 
de tr11.vail 

Accord fori.1el de re 1n. tiono 
cle trnvail 

D.O. VI (3) et VIJ.I 

D.G. VI 

D. O. VI et VIII 

l!.Q.!E_1 (3) Direction gémira.le assurant lee liaieont~ d1reotell 1 aux termel:l de la d6ohion de la. Commineion du 22 jlillet 1958. 

Organisa ti on 
Internationale 

du Travail 
(OIT) 

Accord formel conclu 
le 7/7/1958 (4) 

- Zdhange de documents et 
d 1 infol·mat1one 

- Consul t;.Ltioua J'~~ciJœoques 

- P;utioipa.t.ion aux sessions 
au titre d 1 obnel'V&teur 
officiel 

- Créa tt on de Co•itée mU tes 
da tr<~.vail 

Accord forwe] de liaison et de 
collaboration 

n.a •. v (J) 

D.G. V 

D.O. V 

{4) Des accorda supplémentaires ont tHé conclue avec le Bureau International du Travail dans les domaines de l'informa ti on et de la recherche eur la formation 
:professionnelle. Un accord oomplémentail'e a thé pasSé également aveo l'Association Internationale de la Sécurité Sociale (AtSS) et le BIT. En outre, un Cami té 
permar1ent d.e contaot entre la Ccmrnineion rl.e la CEE et le BIT a 4té créé dana le oa.dre de l'Accord du 7/7/1958. 
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Oraan!eaUon d• lfaUone OrcanhaUon Mondiale Conaeil de 11 &lurope 0fS'&nhd1on de Cooplrat.lon Union de 1' Europe 
Uniea pour la Sohnoa at d.a la Sa.nU (ODE) et de dhalopparaent 4oono•i- Oooidt~ntala 

la Cultur• (OMB) 1 quo (UilO) 
(mn:sco) (OCDE) 

··-
1) Mode et date da 1'4tablie- Eohan1• ror•al ch lettr .. en Arrangamenta praUq_uee 4h.bl1 F.oban&e de let trae an d.Mh Pro\oooh add.Ut.onnel n• 1 Par d~ohion du Coneeil dea 

aement dea relation• d••• du 2.9.64 ol du 15.9.64 dopuh 1959 du lB aoftl 1959 • la Convention nh.U.,.. l Minhtr .. de 1• CIE (juiUat 

1 

l'OCDE 196J) la COII~thaion eat a .. o-
aUe aux tr&Y&U'I: du Co•Ut dea 
Minhiraa de 11 UEO pour lee 
qùaaUona 'oono•iqu .. 

2) Dhpoetuo·na de l'aooori - Bohange da doouaent.e et d' - !ottange da doou•anh at d.' 
' 

- Ooa11unioaUonfl r4oiproquaa - ParUoipaUon au tr•vaw: 
intorraationa 4~intormaUona de rappor\1 sl1n~r&u& da 110r8'anleaUon ~au Utrill 

- oonaul tat.ione r4oiproquea .. Conaultattona r'olproquea i - ConaultaUona r4oiproquaa d'ol:lae"ahur otfiohl 
- Partloipatlon aux eauion. - Pa.rtioipaiion 1u1:r. aeeaion$ - PM'Ut'lpaUon au.& travau:r. 

au Utra cllobaervateur orti du Comi U Rdg.lond de 1 1 Eu- des Comttb cl 1 upnte du " 
oi&l ropa da l'OMS au tUra d 1 in Oonae11 da 11 Europe au tl-

vi U du SaorUarie.t tre d 1 obeervahur orrtohl : 
- Aooord. tor•el da rehtlomt 

d.a travail 

3) CaraoUre d.e ·1 1 aooord. (1) A.ooord for11el de relation& de A.ooorcl. ampiriq,ue d.a ralationa 
: 

A.ooord tonel da ulaUone A.ooord empirique de reh.tiona 
travail de travail d.e tr&vall da" travail 

t) A.utrea Diraot1ona o•n•ralee DO V o\ VIII DCV DO II, tU, tv, V1 VI, VIt DO. rt, ttt 1 IV 1 V, Vt 1 VII .oo u, tu, IV, V, VI, VII 
inUraedea aux prob:Umea ot VIII at VIIt at Vllt 
da fond 

5) .Partioipa"tion dea .. rvioaa 
de la co •• t .. ion (2) 

a) eaaaions pl,nUras DCI DCV DCI DCV parUoipaUon d 1un observateur 
de la DO t aux: duniona dit 11 

i 
A.eea111blh 

b) oomi Us eubaidiairee DO V ol VIII DCV 
1 

autreB DO inUraaa4ee aelon autna DO 1n~16readea eelon 
ou hobniqu• 

t 

hure oo•phenoaa epdoifl- leurs oomp.4tenoee ap4ot.fl ... 
qu .. quee 

.. 

\ 
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1) Mode et date de l'établis
sement dea relations 

2) Diepoeitiona de l'aooord 

3) Caractère de l'accord (1} 

4) Autres Directions Générales 
1nt<3reeeéea aux problèmes 
de fond 

5) Participation des urvioee 
de la Commil'!eion (2) 

a.) nuions plénUrea 

b) ComiUe aubaidiairee 
ou techniques 

Conf6renoo do Parlomontair.JI Conaoil do Coop6rati~: 
do 1' OTAJI 0~ ~~~~ douanibro 

1 
Union a.frioa.lne at ma.lgaobe 1 Offioo Central dea Transports 

' 

Arrangements pratiques éh.blin 
depuie 1958 

Participation aux seasiona de 
la Conflirenoe sur invitation 
au titre d'observateur offi
ciel 

DO I 

(CCD) 

Pa.r d4oision du Conoeil de 
ooop4ra.tion douanUre le Se
orétario.t Odnéral invite la 
Commiesion de la. CE)o1 à a 1 aa
sooier A ses travaux 

- Eobange de documenta et 
d'information 

- Conaultatione r-'oiproquea 
- ra.rtloipation 8.\U aesaiona 

au titre d'observateur or
fioiel 

de ooopdra.tion ~oonomique Inhrnationaux 
(UAMCE) par ·Chemins de Fer 

(a.nohnnement a ·oAMCE) (OCTI) 

i 

Eobange non formel de lettre 
du N nov. 1961 et du '4 
janv. 1962 

- Echange de docmnsnta et 
d'informations 

- Conaultations réoiproquea 

Echange- de lettres 
en date du 22,1.59 at du 
2.). 59 

- Eohahge de dobuoiant.• et 
d 1 informat iono 

- Connultationa r4oiproquee 
- Partloipation au'l travaux 

dea sessions au titre d'ob
servateur officiel 

Aooord empir:lque de rela·tione Accord empirique de ·relation Accord ~ de relations 
de travail de tra.vail de travail 

DO III DO VIII DO VIt (J) 

DOII DO VIII DO VII 

DO VIII DO VII 

Cont"r•noe Europ4enne dea 
Miniatrea dea !l'ranaporie 

(CENT) 

Echange formel de le Uree en 
date du -s.U.62 ei du 21.11.62 

- Echange de dooW!Iente et 
d 1 informations 

- Consultations réciproques 
- Participation aux travaux 

dea aeesione au titre d 1 ob
servateur officiel 

Aooord forael de relations de 
travail 

DO VII 

DO VII 

DO VII 
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Commission Centrale pour Coai U In·t.rsouvernamental Institut Internationd 
la Navigation du Rhin pour lee Migra.tione Europ,en- pour l' tJnitioation du 

(CCNR) ... Droit priv' 
(CIME) (UNIDROir) 

1) Mode et Date de l' 'tablia- Echange formel de lettree en Eolla.nge fon el de lettrea en Eohans• -- de lettres 
semant des relation• date du 6.6.61 date du 3.7.61 et du 12.7.61 du 29 avril 1960 et du 

17 juin 1960 

2) DiapoaÙiona d.e l'aooord - Echange de doouaents et - Echange de dooWienh et - Echange de documenta et 
d'in:!ormatione d'informations d'information• 

~ Conaultatione r4oiproques - Consultations r4oiproq_uea - Consultations l la deœan1te 
- Participation aux tra.vaux - Participation aux travaux da la Commiaeion da la CEE 

dea aeeaione au titre d'ob- dee aeaeiona au titre d 1 o\l- - Etudes et reoherohaa au 
aarvateur officiel aervahur officiel aUga de l'Institut l la 

demande da la Comrniasion 
de la CEE 

3) Ca.raoUre de l'aooord (1) Aooord toraal de relations .looord formel da relations Aooord -- de relati one 
da travail da travail de travail 

4) Autres Directions Oênêr&lai!!_ DO VII (l) DO V ()) Service Juridique et DO IV 
inUress1ha aux probUmea 
de fond 

5) Participation dea aervioee -
de la Commission (2) 

a) aaaeiona pUnUrea DO VII nov DO IV et. $ervioe .Juridique 

b) Comi Ue aubeidiair .. DO VII nov 
ou techniques 

1 
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CACAO . CAFE HUILE D'OLIVE SUCRE BLE 1 

(Con'!leil International du auore) ( Conaeil International du bU )j (Oroupa Internatioaal d'études (Gonaail Inhrnational du CaU (Conaeil International da l' 
buile d'olive) 

1 l 
- ! 

1) Mode et Date da l'iltablia- Par d.4o1aion du ConaeU de l' 1 Par d4oiaion de la ConNrenoe Par Uoiaion du Conseil de Par d.éah:Loon du Conaail de Par Uoiaion du Conseil de 
Aooord an date dea 19-20 ooto- de n4gooiat.ion d 1 un aooord l' Aooord l a a première •••- l'Aoaord en date du 25.10.61 11 Aooord en date du 16.6.64 aeraent dea relations 

sur le oaoao (25·aapt. - 24 oion (29 juil. o\ 24 ODd\ br• 1959 
' 
1 

oot. 196}) 196}) 

1 : 
! 
1 

1 

1 
1 

! ! 
2) Dispoai ti one da l'aooord - !::!:~:·:~0~1~: !~:~::v~t - Participation awr: travaux ~ - ·ParUoLpaUon awr: traY&u% - Partioipatlon a.ux travaux - Participation aux travauz dea aeaaiona au t1 tra d 1 ob-; dea sasaiona au titre d 1 ob- dea aeaaion11 au titre d 1 ob- dea 11ea1d.ona au t1 tre d 1 ob-ieur oftioiel aervateur officiel 

i 
aervateur officiel eervat.eur official senateur offiohl 1 

1 

! 
i 

3) Caractère de P aooord. (1) Aooord. empirique de relations Aoool"d. empirique da relations Aooord empirique de relations Aocord e•pirique da ralationa Acoord ••piriqua da relations da travail de travail de travail de "travail da travail 
! 
' 

4) Autree Direoiiona 04n4ralea 
inUraaa4ea au:z: probU••• 

00 VI (3) 00 VIII (3) 00 VIII (3) 00 VI (3) 00 VI (3) 
de fond 

5) Partioipaiion dea .. rvioaa 
de la Commiaaion (2) 

a) ae .. iona p14nUrea DOVI : 00 VIII 00 VIII OOVI DO VI 
' b) Comi Ua aubaidiairea 00 VI l DO VIII 00 VIII DO VI DOVI ou teobniquu 

! .-
: 
' 
1 

' 

---· ' 1 
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CAO!JTCHOUC LAIRE PLOMB & ZIKC COTON 
(Oroupe International d'Etude• (Groupe International d. 1 Etudu1 (Oroupa International d'Etude*) (OomiU Conaultatif Interna.-

t1onal) 

1) Mode et date de 1 1 tltablh- Par déahlon du Co•i U Di reaU . Par d4ohion du Oroupe Inter- Pu d4ohion du Oroupe d'Etu- Par d4ohion du ComiU Coneul-
semant dea relatione ~~ ~:o5~~ ;::r~;:~onal en da- j 

national d'Etudee au ooura de dea l ROn Aaeemblh l'UnUre tatif International du Coton 
sa ?be union (lo-U d4o. an date d.u 18.10.61 en date du 20 t.Svrier 1964 
1962) 

' 
1 

1 

2) Diapoeitione de 1 1 aooord Participation aux t;ravaux dea F'Brtioipatlon aux travaut. dea Partioipation aux travam dea Participation aux travaux deo 
aeeeione du C0111iU Directif au eet'a!ona du Comi\4 Directif &U' aeeeiona au t1 tre d 1 obeerva- eeeeiona au titre d'observa-
titre d'o\leervateur officiel titre d 1 ob•erv~tteur officiel teur officiel teur offioiel 

3) CaraoU.re de l'accord (1) Aocord empirique de relations Aaoord empirique de rel&tiona· Accord empirique de relations Acoord empirique de relationtj 
de trav&.il de travail de travail de travail 

i 

4) Autre a Directions Oênêralee+ DO VIII (3) DO III (J) no rn (J) DO lit (3) 
inUresséeos aux probUmea 
de fond 

5) Participation dea services 
de la Cornmisaion (2) -· 

a) seuione pl4nUres ~0 1 et VIII nor •• nr DO I et III 00 I et'III 

b) ComiUe eubeidiairee ~0 I et VIII 'DO I •• III DO I et Ill DO r et rn 
ou techniques 

1 1 

' 
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TABLES DES MATIERES 

Organisation des Nations Unies (ONU) 

Conférence des Nations Unies sur le Commerce 
et le Développement (UNCTAD) 

Commission Economique pour l'Europe (ECE) 

Commission Economique pour l'Asie et l'Extr~me
Orient (ECAFE) 

Commission Economique pour l'Amérique latine (CEPAL) 

Commission Economique pour l'Afrique 

Office du Haut Commissaire pour les Réfugiés (BCR) 

Accord Général sur les Tarifs douaniers et 
le Commerce (GATT) 

Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation 
et l'Agriculture (FAO) . 

Organisation Internationaàdu Travail (OIT) 

Organisation des Nations Unies pour l'Education 
la Science et la Culture (UNESCO) 

Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

Conseil de l'Europe (CDE) 

Organisation de Coopération et de Développement 
Economique (OCDE) 

Union de l'Europe Occidentale (UEO) 

Conférence de parlementaires de l•OTAN 

Conseil de Coopération Douanière (CCD) 

Union Africaine et Malgache de Coopération 
Economique (UAMCE) 

Office Central des Transports Internationaux 
par Chemins de fer (OCTI) 

Conférence Européenne des Ministres des Transports 
(CEMT) 

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin (CCNR) 

Comité Intergouvernemental pour les Migrations 
Européennes {CIME) 

Institut International pour l'Unification du 
Droit privé (UNIDROIT) 

..... -.-·-·-·-
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Al'rangement entre le Secrétariat Général de 1 'ONU· et la Commi'ssion 

de· la C.E.E. . · 

Des arrangements supplémentaires ont été t§tablis oomp<>rt.ant là. parti-... 
oi,~tion de. la Commis.ftion aux· réunions -de la. BIRD, d.u Fond Spécial 

et du BAT·~ 
~· 1, 

;..· G" • 

· .. ~· 
28 novembre ~958 

•Cher Ko~sièur•Ray; · • . . - .. . , . ., . \ 

. ' 

''' 

:Jè vous remercie ·mille fois de votre l.ettre du 5 novembre •• 

. ·-~ .. •· . . . • • • . . , . ' . . . . . . . . . . . . ~ . . .. . .. ... . . . • • • 
·:. . . 

Sans attendre que· le problème ·des relations officielles reçoive 
une solution, il est possible d'envisager dès maint.enant toute une 
série d_e mesures pratiques mutuellement avantageuses. 

L*échange de documentation ne devrait soulever aucune difficulté. 
Sur oe point, vous recevrez sous pli séparé une communication indiquant 

• ·· ., ·les· arrangements que nous envisageons· pour u.n· éeha.nge régulier. Je 
vous serais reconnaissant de me faire savoir si la procédure suggérée ,. :. 
vous convient. Je fais également effectuer, à votre intention, une 
séièotion de documents déjà publiés, susceptibles d'intéresser la 
Comrm.mauté. 

·Il· y _a un intér3t évident à ce que des consultations entre les; 
membrès du Secrétariat des Nations Unies et le personnel de la Commu
nauté EUropéenne· soient organisées fréquemment; oet aspect ne soulève 
auonne problème de d.roi t et peut · ~tre traité de manière tout à faii/ 
empirique. 

I/13167/64-F ./ .. 
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Certaines dispositions peuvent également 3tre prises dès main
tenant pour assurer dans certaines conditions la participation des 
représentants de la Communauté à certaines réunions des Nations Unies. 
Il existe toute une série de précédents dans ce sons pour d'autres or
ganisations intergouvernementales, notamment dans le cadre des commis
sions économiques régionales existantes. Des arrangements de cette 
nature sont déjà. en vigueur en ce tui concerne la Commission éoonomi
tue européenne. Des procédures similaiPes, sinon complètement analo
gues, pourraient ~tre envisagées pour la Commission économique pour ' 
l'Asie et 1 1 Extr~me-Orient et pour la Commission éoonomi~ue pour l'Amé
rique Latine. Il conviendrait que vous nous fassiez oonna!tre 1 1inté
r3t que vous portez à telle ou telle de nos réunions, dont la liste 
pourrait vous être communiquée périodiquement. Il appartiendrait alors 
au Secrétaire exécutif de la Commission intéressée de v~s adresser 
une invitation. La pratique actuelle repose sur un certain pouvoir 
discrétionnaire reconnu en la matière au Secrétaire exécutif. Les 
modalités de votre participation comporteraient en tout état de cause 

·des facilités d'accès aux réunions publiques et aux documents de dis
tribution générale. Des sièges pourraient ~tre réservés à vos repré
sentants dans une zone distincte de celle du publio aussi bien ,ua 
de celle des délégations; la présence de vos représentants pourrait 
3tre signalée dans les documents. ~e point de savoir si une pancarte 
pourrait ~tre placée au siège de votre représentant est peut ~tre un 
pèULLplus délicat et devrait ~tre réglé selon les circonstances. L'au
torisation de prendre la parole au cours des débats devrait évidemment 
~tre accordée par la Commission elle .... m&me ou 1 'organe sub·sidiaire in
téressé • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••• • • • • 
• • • • • • 

Le problème de la participation de la Communauté aux réunions 
du Cons~il éoonomitue et social, du Conseil de Tutelle, du Comité des 
renseign~ent~ 1:~la.tifs. au.:x. ~<01•.ti.+,l"lires non autonomes, Q.es principales 
commissions de l'Àauemblée générale ou~-~ ~onr&..~qs conv0lu4ès sous 
l'égide des Nations Unies est moins aisé à résoan ••• m~~e bu~ l~ Dlan 
pratique, :faute de p:r~~.d.$tt"ts. L'initiative ne pourraJ.t ~tr~:- ,,dp ... t'!l-... 

à la discrétion des fonctionnaires responsables du Seorét~:at et, . 
dans l'état actuel des choses, devrait résulter d'une déoJ.sJ.on explJ.-
oite de l'organe inté~essé. 

. . . . . . . . . ' . ~ . . • • • • • • • • • • • • • • • • • • . ' . . . . . 
Je vous prie de croire à l'expression de mes sentiments les 

meilleurs et très dévoués. 

I/13167/64-F 

Philippe de Seynes 
Sous-secrétaire aux 

Affaires économiques et sociales .; .. 

,,., 
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,, Chtu~ llonsieur, 

I/13167/64-F 
Anne:xel 

Bruxelles, le 9 décembre 1958 

J•ai pris bonne note de votre lettre du as novembre 1958, ~ua 
j'ai rague avec le plus grand plaisir et dont je vous remercie infi
niment. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • ••• 

Je suis bien de votre avis que, pour le moment, il nfest pas 
urgent d'envisager des négociations en vue d'établir des relations 
formelles entre nos deux Organisations, mais il est possible d'envi
sager dès maintenant des mesures de collaboration pratiques mutuelle
ment avantageuses. 

Ces mesures pratiques telles que vous les énumérez, relatives 
à l'échange de documentation, aux consultations fréquentes et régu
lières entre les membres du Secrétariat des Nations Unies et le per
sonnel de la Communauté Eoonomi~ue Européenne, aux modalités pour la 
participation des représentants de la Communauté à certaines réunions 
des Nations Unies, notamment dans le oadre des Commissions éoonomi~ues 
régionales du Conseil économique et social, eto ••• représentent des 
arrangements appropriés sur les~uels il sera possible d'établir un 
accord préalable de liaison. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • 

Je voue prie de bien vouloir agréer, Cher Monsieur, l'expres
sion de ma parfaite considération. 

Jean REY 

I/13167/64-F 

,, 
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CONFERENCE DES NATIONS UNIŒ SUR LE COMMERCE Er LE DEVELOPPDŒNT 

(UNCTAD) 

Par décision de l'Assemblée Générale de l'ONU lors de sa XVIIIème 

session (1963) sur recommandation de l*ECOSOC, la Communauté Econo

mique :EUropéenne a été invitée à. participer aux session:~ de la Confé

rence et de ses organes au titre d'observateur officiel. 

I/13167/64-F 
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Oœ:MISSION ECC)NeiiiQU'E PCl1R L'EUROPE 

( E CE ) 
.. __ , . . . .. ~ . ..... . . . ~ . ~ . ·' . ., 

Arrangement. entre le Secr,tariat Exécutif de 1 'ECE et la Commission 

de la C.E.-E. 

0 0 

0 

30 septembre 1958 

Monsieur le Président, 
.: -· 

Je tiens à vous remercier de votre lettre du 16 septembre, 
par la.quelle.vot.is me'faites connattre le désir de la Commission de 
la Commun~té Eoonomi,ue Européenne d'instituer des relations avec 
le Secrétariat de la. Commission Economique pour l'llbrope •. Je p.tis 
vous assurer tue ce désir est i>artagé• ·Je suis persuadé comme vous, 
que grlce à cette cdlaboration, nous pourrons obtenir des résultats 
qui nous sèront mutuellement à.va.ntageux. · 

-, ·A ·mon· aVis,.- la meilleure· ~agon: d •organiser· cette coopération 
consisterait à adopter la m8m·e· procédure 'tue oelle ,ue nous avons sui•: 
vie avec la Haute Autorité de la Communauté :E4ropéenne du Charbon et 
de l'Acier et a.vec- dep.tis bien de~-~nées.- ie_Secrétarifi!.t de l'OECE. 
Selon cet-te procédure, a.uoù'ri a.oèord formel 4e coopération tie serait 
nécessaire- entre nos. deux organisà:tions ni entre vot're ·commission et 
.le .Secr-étariat d.e la OEE; -'au lieu de oeia., une· col,lii'boration pratique 
·;pOurrait 3tre· :instituée entre· nos ;Sedrétària.ts 'cians les domaines ci-

~ a.prè.s · : ·. . : ·· · ·. · · · .. 

.. '.ab) échang~ d~_: ·do~ent.~t:i.~n;· - , __ ·~ · . 
) · représ~nt.at.ian, s.ous un~ f()rm.e_ a,ppr_opriée., a.ux réupions des or-

garies technituesi · 
c) fré1.uents e~amens en commun des plans et programmes dé ·travaux . ·• . envisagQs; 
d) consultation sur des questions particulières d'intér3t commun. 

Si cette méthode vous agrée, je donnerai des instructions pour 
,ue nos lettres mensuelles communiquant les listes des prochaines 
réunions et pour ,ue les documents établis par la CEE vous soient 

.j .. 
I/13167/64-F 
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adressés en auta~t d'exemplaires !Ue vous le d$sirez, dans les langues 
français~ et anglaise. Je vpus envoie sous oe pli notre dernière 
liste des réunions prévues. Vous voudrez bien considérer que l'envoi 
de nos listes des réunions constitue une invitation à. vous faire repré
senter à. toutes celles de nos réunions ~ui pourraient vous intéresser. 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire savoir en com
bien d'exemplaires vous désireriez recevoir nos documents dans les 
langues française et anglaise respectivement • 

• • •• • • • •• •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • 

Je vous remercie une foia enGore de la proposition ~ue vous 
nous faites et je tiens à. vous donner l 1assuTanoe que, comme vous, 
je suis intimement persuadé de la valeur de la collaboration qui pour
ra 3tre instituée dans les domaines d'intér8t commun. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, à. l'assurance de ma 
haute considération. 

0 0 0 0 

Monsieur. le Secrétaire E:x:éoutif, 

Sakari Tuomioja 
Secrétaire Exécutif de la 

Commission Economique pour l'Europe 

Bruxelles, le 7 octobre 1958 

Je vous remercie de votre lettre du 30 septembre, dans laquelle 
vous proposez la formule et les modalités de,la collaboration pratique 
entre la Commission Economique pour l'EUrope des Nations Unies et la 
Commission Economi41.ue EUropéenne. 

La procédure de coopération que vous proposez et dont l•effica
cité pratique s'est déjà largement révélée dans les relations entre 
votre orgànisation et la Haute Autorité de la Communauté EUropéenne 
du Charbon et de l'Acier, ainsi que le Secrétariat de l'OECE, aren
.contré 1 'entière approbation de notre C<;>mmission qui apm-écie haute
ment les avantages mutuels qu'elle représente pour nos deux organisa
tions. En conséquence, notre Commission prend dès à présent les dis
positions nécessaires pour l'initiation et le développement des divers 
aspects de cette collaboration, selon les termes de votre Proposition 

I/13167/64-F ./ .. 
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b
a) éohange de documentation; 

) représentation, sous une forme appropriée, aux rêunions des 
organes techniqu$s; 

c) fréquents examens en commun des :plans et :programmes de travaux 
envisagés; 

d} consultation sur des \Uestions particulières d'intérêt commun. 

Je vous informerai dès que :possible des déoisions :prises :par 
notre Commission à cet effet. · 

Notre attention se :porte, dans 1 'immédiat, sur la liste des 
réunions que vous avez bien voulu nous communiquer aveo l'invitation 
à nous faire représenter à toutes celles susceptibles de nous intéres
ser particulièrement. Cette représentation fait l'objet d'un examen 
de la part de nos services directement concernés. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • 

Veuillez oroire, Monsieur le Secrétaire Exécutif, à l'expres
sion de ma haute considération. 

I/13167/64-F 

J. REY 
Président du Groupe 

aux Relations Extérieures 

a1 
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C<DISSI<W ECONOIIQ.uE PèXJR L'ASIE E"i L'EXTRJ!D-ORIENT . . - . . . 

(. E CA F·E) 

·,_. 

Arrangeme~t·entr~ le $$Orêtaria..t Exécutif de l'ECE et la Commission 

de la. C.E.E. · 

0 • 

0 

11 

Bruxelles, le ~4 janvier 1959 

Xo):laieur le Secrétaire Exêoutif, · 

·. J!b ma. tuali té de Pr.êsi·dent ·au G'roupe chargé des Relations exé
rieures de la .Commission· de la Communauté Eoonomi,ue Européenne, je 
suis heureux d' 3tre auprès de VO'\?-S .1 1 .ini;erprète de l' intér@t que notre 
Commissi.on porte aux aoti vi tés de l~ Commission Eoonomitue ·pour 1' Asie 
et 1 1 Extr3me-Orient, des voeux qu'elle formule:pour son plein succès 
dans l' oeu.vr.e et;}treprise et so~ .. désir :d 1 é:ta'\tlir entre nos deux Orga
nisations. des relations. de liaison et de collaboration. 

. . . 
La Communauté Economique EUropéenne a pour mission, par l'établis

sement d'un Ka.;rohé Commun. et par le rapproohement progressif des poli
tiq_u~ éccinçmj,~u~s 4es. Etats .mem'Qres ,_ de promdUvoir un dévèl:oppement 
harmonieux des a.ci'tiv-itâs . .éqonomiq,ues dans· ·l'ensemble de la. Communauté, 
une expa.ns'ion oont.inue et é41uilibrée, une stabilité accrue, un relève
ment aooéléré.du niveau de vie ~t dea ~elation~ plus -étroites entre les 
Etats· 4(u' etle' ?~r·éunit •· Piein~e~t conscients de la. port-ée de oe-tte 
action et de ses réperoussions internationales, les Etats membres se 
,:sont déclarés .P,ésireux de contribuer :à la. suppression ·progressive des 
restrictîons aux échanges intprnationaux, ·de confirmer la solidarité 
qui lie les pays de la Communauté au reste du monde et d'affermir les 
sauvegardes de la. paix et de la libertê, conformément aux principes 
de la. Charte des. Nations Unies. 

ct'est pour rêpondre à ces désirs et travailler à leur réalisation 
q,ue notre Commission, oonformément.a.u:x termes de l'article 229 du Trai
té, apprécierait hautement de voir s'établir entre nos deux Org~i~a.
tions.des contacts inspirés par leurs grands intérAts communs. 

L'existence de la Communauté Economique Européenne est devenue 
maintenant un élément de fait dans la vie internationale. L•étude 

I/13167/64-F ./ .. 
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des incidences de la création du Marché Commun EUropéen sur les échan
ges internationaux est ineori te à 1' ordre du jour de la plu:pa.rt des 
grandes organisations et nous savons que votre Commission s 1y intéresse 
également. Ceci orée déjà, il me semble, un terrain sur lequel il se
rait extr3mement utile et mutuellement avantageux d'engager le dialo
gue entre nos deux Commissions. En effet, à de •ultiples occasions, 
les porte-paroles de notre Communauté ont proclamé sa vocation de coo
pération internationale et son désir de participer à la discussion p.l

bli~ue de ses objectifs et de leur incidence à l'échelle mondiale, 

,, 

afin de pouvoir harmoniser son action, dans toute la mesure du possible~ 
avec les intér3ts légitimes des autres nations et des autres continents~ 

Les Commissions économi~ues régionales des Nations Unies consti
tuent pour la Comrm;mauté EUropéenne un précieux i.nstrument du dialogue 
et de la compréhension mutuelle qu'elle recherche. C'est pourquoi nous 
aimerions voir s'instituer entre l 1 ECAFE et notre Commission une for
mule de relation conforme à nos intér3ts mutuels • 

.Te vous serais très reconnaissant de bien vouloir me faire con
nattre votre avis à ce sujet ainsi tue, dans l'affirmative, toute sug
gestion de votre part que vous jugeriez utile pour permettre aux rela
tions entre nos deux Organisations de se développer conformément aux 
caractères particuliers à votre Commission et à ses pays membres. · 

C'est dans le m3me esprit que notre Commission a déjà établi ses 
relations avec la Commission Eoonomitue pour l'EUrope, selon une tormu
le de collaboration pratitue tui se révèle des plus fructueuses. 
Cette collaioration porte sur les points suivants : 

b
a) échange de documentation; 

) représentation, sous une forme appropriée., aux réunions des orga
nes techniq,ues; 

c) fréquents examens en commun des plans et programmes des travaux 
envisagés; 

d). consult.ation sur des questions particulières d'intér3t commun. 

D'autre part, vous 3tes certainement déjà informé, par les soins 
de l'ECOSOC, de l'existence d'un accord de liaison entre l'Organisation 
Internationale du Travail et la. Communauté Européenne. 

. •· . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 
• • • • • • 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire Exécutif, l'assu
rance de ma parfaite considération. 

I/13167/64-F 

J"ean Rey 
Président du Groupe 

aux Relations Extérieures 

.; .. 
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27 February 1959 

Thank you for your latter of 24 Januar,y 1959 (I-A-3-III/59). 

As far as the secretariat of the Eoonomic Commission for Asia 
and the Far Ea.st is conoerned, I should like to assure you that we 
fully reciprocate the desire expressed by you for the establishment 
of relations beneficial to our two secretariats. I shall be glad to 
arrange for sending our documentation that may be of interest to you. 
My staff and I will be glad to engage in consultations on questions 
of mutual interest with the staff of the Commission of the European 
Eoonomic Communité whevener the opportunity arises. 

Regarding participation at meètings of subsidiary bodies, it 
would be up to the subsidiary body ooncerned to determine, subject 
to any guidance which the Commission may have given, whether it wo1tld 
wish to extend an invitation. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .... ·• .. 
Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 

I/13167/64-F 

c.V. Narasimhan 
Exeou.ti ve Secretary 
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CCID4ISSI ON ECONOMIQUE PCUR L t ADRIQUE LATINE 

(CEPAL) 

Arrangement entre le Secrétariat Exécutif de la CEPAL et la Commis

sion de la CEE. 

0 0 

0 

Lors dea entretiens qui ont eu lieu au siège de la Commission 

de la CEE en juillet 1958, Jl. PREBISCH, Directeur Principal de la 

CEPAL, et M. le Xinietre REY, Président du Grou]e aux Relations Exté

rieures, ont convenu les dispositions suivantes portant sur : 

1. L'échange régulierd'informations et des documents, Il a été 

convenu notamment tue la Commission de la CEE fasse parvenir au 

Secrétariat de la CEPAL son rapport annuel; 

2. La consultation réciprotue en attendant que les modalités prati

ques de cette collaboration soient institutionnalisées d'une manière 

à définir ultérieurement lorstue le problème d'ensemtle des relations 

avec l'Organisation des Nations Unies aura fait l'objet d'une mise 

au point avec le Secrétaire Général de l'ONU; 

3. La participation de la Commission de la CEE sous une forme à défi

nir aux sessions de la OEPAL; 

4• La possibilité de poursuivre l'étude en commun des problèmes inté

ressant plus spécialement les Etats de l'Amérique Latine sans cependant 

faire double emploi avec les groupes de travail constitués dans le 

cadre du GATT. 

Suite à une consultation du Secrétaire Exécutif, les Etats Mem

bres de la CEPAL ont martué leur aocord pour 1 'admission de la CEE aux 

sessiomde la CEPAL au titre d'observateur officiel. 

I/13167/64-F 
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COMMISSION ECŒOOQUE POUR L'AFRIQUE 

( 0 E A ) 

Au terme des arrangements pratiques adoptés de~is la 2ème session de 

la CEA, la Commission de la CEE participe aux travaux de la Commission 

Economique pour l'Afri~e au titre d'invité du Secrétariat Exéoutif. 

Des procédures sont en oours en vue de l'établissement de relations 

formelles entre la CEE et la ca~. 

I/13167/64-F 
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OFF.r CE DU RA.UT CCIDIISBAIRE PŒJR LES REFUGI:E5 

( H CR ) 

Arrangement entre la Haut Commissaire des Nations Unies pour les 

RéfUgiés et la Commission de la GEE. 

0 0 

0 

" . 
Le 27 avril 1960 · 

Konsieur le Présidentt 

·:, 

..iinsi que vous le sa:vez,. certa:].nes questions relevant de la. 
compétence de la Communauté éoon9mà.que · eur.opéenne intéressent égale
ment Paotivité du Haut CO!D1J1~s~al'ia:~ pour les :r-éfugiés. • •. • .... 
• • • .... ~ • • • J 1ai·.été ,h:~ureu:x: d':~J?pr~ndre que la. Commission 
de la Communauté économique européenne serait disposée. à instituer 
des relations avec le Haut Commissariat en vue d'une collaboration 
dans les domaines qui intéressent les deux organisations. 

Les m.odali tés d 1un arrangement éventuel ••• • •. •. • • • ont 
été mises au point entretemps après consultations des services compé
tents du Secrétariat des Nations Unies dont le Haut Commissariat_ fait 
partie intégrante. Je pense qu'un arrangement pratique entre la Com
mission et le Raut Commissariat pourrait comporter un échange régulier 
de documentation entre les deux organisations, ainsi que des échanges 
de points de vue et des consultations réciproques sur des sujets d'in
tér~t commun. J'aimerais également suggérer l'invitation éventuelle 
d'observateurs aux réunions publiques des deux institutions. 

Bi cette procédure vous agrée, je vous ferai adresser régulière
ment nos documents, communiqués de presse et autres publications. Par 
ailleurs, des dispositions pourraient ~tre prises pour :perme~~re à la 
Commission de se faire représenter par un observateur aux réunions du 
Comité exécutif du programme du Haut Commissaire. 

I/13167/64-F ./ .. 
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Je suis certain que les mesures évoquée~ ci~essus, seraient de 
nature à établir de fructueux rapports de travail entre la Commission 
et le Haut Commissariat et je vous prie d'agréer, .onsieur le ·Président, 
les assurances de ma haute considération. · 

Monsieur le Haut Commissaire adjoint, 

JQltl.es }l. Read 
Haut Commissaire adjoint 

Bruxelles, le 7 juin 1960 

J'ai bien reçu la lettre par latuelle vous faites. savoir l'inté
rêt que votre Organisation aurait à instituer des relations avec la 
Commission de la Communauté Economique Euro~enne. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . ' . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • • •• , la Commission de la C.E.Et est pour sa part toute 
disposée à assurer de bonnes relations avec l'Office du Haut Commis
saire pour les Réfugiés. 

Les modalités d'un tel arrangement, c~e vous les suggérez -et 
telles qu'elles ont été acceptées pa.;r: les se!v;iOe" cOillpétents du Secré
tariat des Nations Unies- pourraient comporter un éo~a.nge régulier 

·de documentation entre nos deux Organisations, ainsi que des échanges 
de points de we et des consùltations réoi:PrQQ.ues àu; des sujets d'in-
tér&t commun. · · ' 

·Il nous serait évidemment agréable de pouvoir assister à titre 
d'observateur aux réunions du Comité E:x:éotltif ~ :J!Togra.mme du Haut 

· Contmissatre. · Toutefois, je me permets de VOI.ll\'1 ;re~dre attentif au 
fait tu 'il n'Y a pas de séances r:ubli.,ues de la. C~i~sion de la Com
munauté Economique Européenne· al.l~{quellos des observateurs de 1 'Office 
du Haut Commissaire Plissent assister au même ti~re. ·.Cependant, des 
consultations au niveau des groupes de travàil ~ sein des Services 
de la Commission pourront avoir lieu régulièremept. ·· 

En me félici taùt de 1 1 établissement de ces relations avec votre 
Organisation, je vous pria de croire, Konsieur :le Haut Commissaire 
adjoint, à.l'a:x::pression da ma parfaite considé~at~o~!l 

I/13167/64-F 

Jean Ray 
P.rêsi.dent du Groupe 

aux Relations Extérieures 

./ .. 
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En outre, la Communauté Economique EUropéenne a été admise par vote 

du Comité Exécutif aux sese-iona .du.HCR R.U ti.tre._~•_obeerva.t.eur officiel .. 
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iCOOBD 6~L -Stm):L!SITAR!'FB DOUANIERS m' LE Cœ:MERCE 

( G A T T ) 

Arrangements pratitues établis depuis 1958. 

I/13167/64-F 



. ' .. ,'', ... 
,! •• ·~. 

.. .. · .\ .. 

.: ,·' 

:.· Î:/i3~67/64.:.F 
·. ;·. Anne:x;e·9 

••. ·. ~ ~ ~- .•. i .·.~:: ~~::. -:: :1 • -~.:; :1.- . .. '., . 

• {• ' "' ' .,:: ;,,; • :'~;, • • • 'A~. •(·'~.~-·:· :"~ '• ), '~. ~ ••;:_, ,·_ • ·~, ,:;~ •; : ... :·, ~ ,., :. ··:, ._;,~ ·:,:·, • '• • ., _. • 

.. . 
ORG~ISA.TION :0~ NAT~QJS. uiJ:œ rom· Lt.ALIMENTATTON :fln' L'AGRICULTURE 

( FA 0 ) 

Accord entre la. FAO et la. Commission de la. CEE. 

f) - 0 

0 

:Bruxell~s, le· 25 octobre 1962. 

Monsieur le Directeur Général, 
" ..... • ' ~ 1 \• 

Au cours des conversations tui ont eu lieu récemment entre les 
Représentants de nos deux Institutions, il a. été reconnu opportun de 
régler, par un échange de lettres, les relations de travail déjà exis
tantes entre la Commission de la CEE et la. FAO, et d'établir ainsi 
une. ~~se sat1,efàisa.nte -pour le développement de leur collaboration. 

Un tel échange de lettres ne préjugerait pas la oonolus_ion ul té
rieure ... éventuelle d'un accord de relations formelles entrè· la COmmunau
té Economique Européenne et l'Organisation des Nations Unies pour 1 1 

.Uimenta.:tion et l'Agriculture.- ·· 

. Con~inou. de 1 tintér~t qu'il y a de rendrè plus étroite la liai
son et la collaboration entre la Commission de la CEE et ·la FAO, ·je 
vous propose les arrangements pra.tituea suivants : 

1. •·1 1:eo)lange ré~Ü.er d • fnf'ormations ~t de doouments; 

2 •. la. consultation sur les questions d.'intér~t commun 
ne de l'alimentation et de l'a iculture 
et la· s vioulture ; . ·. -., 

le domai
~ohea et 

3. la parti?i:J)a.tion', dana ia mèsll;re. du possible. et. sur inyi tatien, 
d'observateurs aux réûiliona traitant d.e~ Cl.uèstiona d 1 intér~t com
mun, ou de toutes autres questions pour lesftuelles une oo~labora-. -

·-··ti on entre les deux institut ions apparattra.i t souhaitable; 

I/13167/64-F 

4• la possibilité de constituer éventuellement des Comités mixtes 
cha.r~és d'examiner certaines questions d'intér~t commun • 

. / .. 
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Afin de faciliter la mise en oeuvre de ces dispositions, la 

_, 

Commission de la. CEE chargera. sa. Direction Générale de l'Agriculture ~ 
d'entretenir les liaisons directes nécessaires avec les e~rvices com
pétents dési·gnés par la FAO, tant pour étudier le.s 'questions générales 
d 1intér@t commun tue les :p;roblèmas spéci:figuès 1 dans tous ~leurs aspects 
économit,ues, sociaux et.techni!Ues. ·Las invitations aux réunions de 
la. FAO, prévues à l'alinea. 3 -3° du présent échange de lettres, pou::r-
rontêtre adressées (l.irectement, comme d'habitude, a.u Président du 
Groupe de l'Agriculture •. 

De m3me, il appartiendra à la. FAO de déterminer l'organe auquel 
les invi ta.tions aux réunions des services de la. Commisllion de la CEE, 
prévues à l'alinea. 3 - 3° du présent échange de lettres, pourront être 
a.Clressées. 

L'ensemble de ces dispositions nous permettra., je l'espère, de 
développer harmonieusement là collaboration déjà. existante dans les 
secteure respectifs d'activité où les finalités économi,ues et sociales 
de nos deux Institutions semblent se rencontrer, voire m6me s'intégrer. 

Je vous prie d • agréer, Monsieur 1 e Directeur Général, 1' expres
sion de ma plus haute considération. 

li •. lL\LLSTEIN 

Le 11 déaembre 1962 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'a.couser réception de v;otre lettre du 25 octobre 
1962 et de la lettre annexe concernant le règlement des relations de 
travail ent~e la. FAO et la Commission de la Communauté Economique 
llhropéenne •. 

J'ai ma.intenan~ le plaisir de.confirmer l'accord complet de la 
FA.O au texte que vous m'avez soumis, énonçant les modalités de oolla
bo~a.tion entre nos deux Organisations. 

Afin d •·évi ter tout malentendu sur la. portée exacte de cet échan
ge de lettres, je me permets de reprendre l'énoncé des arrangements 
pratiques tele tue vous les avez ·vous~m3me définis : 

I/l3167/64-F .. / .. 
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d'informations et de documents; 

l'a iculture 
le domai

êches 

3. la participa ion, dans la mesure du possible et sur invitation, 
d'observateu aux réunions traitant des questions d'intérêt 
commun, ou d'toutes autres questions pour lesquelles une colla
boration ent ~e les deux institutions apparaîtrait souhaitable; 

4• la possibil té de constituer éventuellement des Comités mixtes 
chargés d 1 eaminer certaines questions d'intérêt commun. 

J'ai pris b e note ~u 1 en vue de faciliter la mise en oeuvre do 
ces dispositions, a Commission de la CEE chargera sa Direction Géné
rale de l 1Lgricult e d'entretenir les3liaisons directes nécessaires 
avec les services c · pétants désignés par la F~O, tant pour étudier les 
questions générales 'intérêt commun que les problèmes spécifiques, 
dans tous leurs aspec1s économiques, sociaux et techniques. 

J 1ai également noté que les invitations aux réunions de la FAO, 
prévues à l'alinea 3 - 3° du présent échange de lettres, pourront être 
adressées directement, comme d'habitude, au Président du Groupe de 
1 1Lgriculture. De même, je vous serais reconnaissant de veiller à co 
~ue toute invitation aux réunions des services de la CEE, prévues à 
l'alinea 3 - 3° du présent échange de lettres, me soit adressée person
nellement. 

L'ensemble de ces dispositions nous permettra en effet, je l'es
père, de développer harmonieusement la collaboration déjà existante 
dans les secteurs respectifs d'activité où les finalités économiques 
et sociales de nos deux Institutions semblent se rencontrer, voire 
même s'intégrer. Il est bien entendu que cet échange de lettres ne 
préjugera pa~ la conclusion ultérieure éventuelle d'un accord de rela
tions formelles entre la Communauté Economique Européenne et l'Organi
sation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture. 

Augurant une coopération toujours plus fructueuse entre nos Orga
nisations, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de ma plus haute considération. 

I/13167/64-F 

pour :B.R. Sen, 
Directeur Général 
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ORGANISATION. :tNTERNA~IONALE ID TRaVAIL 
···-·· ·( o' ·r· ~:) f' · ·· ... · ... · 

.. ~· '.· 

A.ooord formel entre 1 'OIT et la·, CD (IUbli~ au Journal Of'fioiel no 27 
du 27 avr~l 1959). 

0 0 

0 

Accord concernant la liaison entre , 
l'Organisation Internationale dÛ Travail et la 

Communauté économique européenne 

Attendu que '1 'Organisation internationale du ·Travail a pour 
mission de promouvoir' ·dàns le domaine social et en matière de travail 
l!à.doptiol;l dea normes: fondées sur·le·a principes exposés 'dans la Cons
titution d·a l'O.I.T. et da.na l.a Déclaration de Phila.d&l~e et que, 
tout' en collaborant aveoles Nations Unies a.u maintien' de la. paix 
.et de la s.écuri té internationale, elle demeure à 1 1 écart de toute 
~ontroverse politique entre nations ou groupes' de natiônsi; et &et à la 
dispositi.on de toutes les Nations- Kembres pour coopérer -aveo··elles, 
soit'sépa.rément, soit par l'intermédiaire des organisations régionales 
dont elles sont membres, dans l'exécution de:s tlohes-\Ui sont· celles 
en vue desquelles l'Organisation internationale du Travail existe; 

. . . ;, . . ... . .'!'- ~- ~ . :. . . . . 

. Attendu \11 'aux termes d~s ·articles 117 ·et 229 du Tra.i té insti
tuant la Communauté économique européenne, l~ CommunaUté a. J>OU.r mie
sion de promouvoir 1' amélioration des coridi ti ons de Vie ·et de travail 
de la ma.in-d'oeuvre.permettant ~eur égalisation dans le progrès et 
~tu' elle maintient tout$-s·-lta.is'onà>utiles &t..vec les Nations Unies et 

.. les ·insti tutiot1-9 spéai~liséesJ 
.... -:' . . .: ... 

Désireuses d1 établir ürie b.ase>sa.i;isf'aisànte·pour·le·développement 
de la oollaboration"entre tiorganisa.tion· internationale du Travail et 
la. Coùimunàuté éoÔnomique auropéenné ~ en VÙè dé contribuer de lel1r mieux 
à l'expansion éoonomi,ue, a.u développement de l'emploi et à l'élévation 
du·· ni veau de vie; . 

Reoonna.issa.nt qu'une telle oollabora.tion doit se développer à 
la lumière des faits et de l'action pratique; 

I/13167/64-F .; .. 
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L'Organisation internationale du Travail et la Commission de la 
Communauté éoonomitue européenne : "'! 

Ont convenu de mettre en vigueur le présent a.ooord, portant sur 
la consultation mutuelle et la coopération entre l'Organisation inter
nationale du Travail et la Communauté économitue européenne. 

ConsMltations mutuelles 

1. . L'Organisation internationale du Travail et la Communauté écono
mi~ue européenne entreprendront régulièrement dea consultations sur 
des questions d'intérêt commun, en vue d'atteindre leurs objectifs dans 
le domaine social et en matière de travail et d'éliminer tous les tra
vaux faisant inutilement double emploi. 

2. La Commission de la Communauté économitue européenne sera tenue 
informée par le Directeur général du !Ureau international du Travail 
du développement des travaux et des programmes de l'Organisation inter
nationale du Travail susceptibles d'intéresser la Commun~uté. L'Orga
nisation internationale du Travail examinera toutes observations con
cernant ses travaux et programmes ~ui lui seraient communiquées par 
la 'Communauté économique européenne en vue de 1 1 établissement d'une 
coordination effective entre les deux organisations. 

3. Le Directeur général du Eurea.u international du Travail sera 
tenu informé par la Commission de· la Communauté économique européenne 
du déveioppement des travaux et des programmes de la Communauté suscep
tibles d'intéresser l'Organisation internationale du Travail. La Com
mission de la. Communauté économique européenne examinera· toutes obser
vations concernant ses travaux et programmes qui lui seraient .communi
quées par l'Organisation internationale du Tra.-va.il en vue de l'établis
sement d'une coordination effootive entre les deux organisations. 

4· Le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
pourra inviter un représentant de la Communauté économique européenne 
à des échanges de vues. avec lui ou avec tout autre organe approprié 
de l'Orgànisation internationale du Travail. · · 

5· La Commission de là dommunauté économitue européenne pourra 
inviter un représentant de l'O.I.T. à des échanges de vues avec elle 
ou avec tout autre organe appropri~ de la Commlin'auté économique euro
péenne dépendant d' ell.e. 

Echange d. 'informations 

6. Le Directeur général gu Eureau international du Travail et la 
Commission de la Communauté ficonomi~ue européenne combineront leurs 
efforts en vue d'obtenir la méilleure utilisation possible de leurs 
in.:f'ormations dt ordre législatif et; statistique &t d, asSurer 

I/1)167/64-F .j •• 
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1 'usage le pl4â ef'f'ioaoe de --leurs ressources en matière de .. ·ool .. · 
lection, analyse, Publication et diffusion de telles informations, 
SOuS réserve dea a~angements éventuellement nécessaires à la sauve-
garde du caraotère·qonfidentiel de certaines de ces informations, ré
dutàant ainsi la tâche des gouvenement·s ou des organisations qui four
nissent ces informations. 

1. Sous réserve des arrangements éventuellement nécessaires à la 
sauvegarde de leur oaraotère confidentiel·, les ·documents et les infor
mations portant sur. des questions· sooiales d'intérêt.oommun seront 
échangés d'une manière aussi rapide et complète que pOQ.sible entre 
1 'Organisation internati·onale du Travail et la. Communauté· économique 

~- euro~enne. 

· · Assistance teohni!ue 

8. La Commission de la Communauté éoonomitue européenne pourra 
demander a.u DirecteU:r' ïiétiéral' ·du- fure&u international du Travail une 
assistance technique eSUr des tueetions rel,eva.nt dei la oompét~nce de 
cette dernière{ oh,a.que fois,qu.'elle L'estimera souhaitable pour la 
poursui te d.è': ses travaux. 

9· L10rganisa.t:i.on internationale du Travail e'efforcera, dans toute 
la mesure du posai ble, de procurer sur ces matières ~ la Communauté 
économique européenne toute l'assistance technique nécessaire suivant 
une procédure à convenir pour chaque cas d'espèce. 

10. Si 1 1a.ooomplissemênt pa.r·l•Orga.nisa.t:i.on internationale du Travail 
· · d'un trà.va:i-1 d'assistance teOhnili,ue r.equif3 :pe.:r;- la Ootnmu.nauté économi

que euro-~enne· entratne des. dépenses d 1une oer:tatne im.Porta.noe de la 
part de 1 1 Organisation internationale dU Tra.va.i,l., la. C9IDIDUna.uté écono
mique européenne remboursera. ces dépenses sur une base de règlement à 
établir d'un commun accord dans chaque cas. 

Kise en oeuvre de l'Accord 

11. Le Directeur général du fureau internat.iona.l du Travail et la 
Commission de la Communauté économique européenne·prendront tous les 
arrangements nécessaires en leur pouvoir en vue d'assurer la. mise en 
oeuvre effioac·e des d.i:sposi ti ons du présent. a.coord .• 

1 

Dispositions complémentaires 

12. Le Directeur général du Eurea.u international du Travail et 1~ 
Président de la Commission de la Communauté économique 6Qropéenne a 

f. • : • 

a) prendront tous les arrangements utiles en vue d'assurer une oolla.-·
boration et une liaison étroites entre les f'onotioun~ires oompê
tents des deux institutions dans les domaines d'intér@ts oammun; 

I/13167/64-F .. ; .. 
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b) passeront en revue, par l'intermédiaire de leurs représentants 
respectifs, los pl:'ogrès accomplis dans 1 'établissement d'une col
la.bGra.t;on,effe()tive e~~re les deux ·organisatiot;ls,· 

,c) 'exam.irieront t~lles d.isposi tl~ ons ooœpJ:;émenta.ires q~i potlrra.ient 
~rattre nécessaires à .là lumiètr~ de ··tt application du présemt ac
cord p~ les d.e~ organi~e.ii.ons, aina~ qu·e les r.àodifioa.t:i,c;>tis à y 
apporter 'selon ie déroulement des Q~;rconatanees et lelil ):)esoins pra
tiques des deux organisations~ 

Î3. ~e présent ao6ol'd pQ~+r~ ~tre compl.-6,té a.,tWès ècon~l:tation des 
p:i:'gan0q appr.opr:i,~s de 1 'Or~isa.tion, j.nteinatiœla.l,~ d~ ;ra.va.il et de 
1~ Coœmuna.ut.é. ê9Qn.omiq1.1e europ~enne par des., dispos;itions . ~elrati vas 
à la rePlJ'ésentation réciproque .de l t Organisation i~·:rtem&$i($ale du 
Travail et. de la. Communauté aux réunions traitant de.4,ues~i:ons d'inté-:
r8t commun ou à toutes autres questions pour lesquelles une collabora
tion entre les deux orgallisa.tions sera.i:t requise. 

' - ' ' ' ' 
' ' ; . ,· '! -

14. .,J;,e présent a.coorq Emtrer~ en v.i~eur dès, <J."~a.e le llirs.ot~r général 
du .lbl'eA'\1. int.erna.ti0na.l .d:IJ. T:ravail ét +•e iJ?.1:'ésident. de la COim'JliSsion de 
la. Commna.uté éco:nomit.ue européenne se sE;lr<>nt notifié réciproquement 
l'approbation de 1 taccord par le Consei-l 'd'administra.tion du lbreau 
inter,n~tiona.J. du Travail et pa.r. le. Coçn,is,si.on d.e l~ C.OJiîm!lnaut~ écono-
mittue èUroJ>ê$1rie • . . . ' .· . . 

' ' ~ - '\ 

EN' FOI DE ·QUOI, le Directeur du Dlrea.u Inte:rna.tiona.l du Travail 
dllm~t. auto:ri.sé ,par le. Oo~seil d '1:\.dministra.tion,. du IU.:roeau International 
d'\.l. Travail et le ;J;Tésid.ent de la Commiss.ion de la. O~na.ut~· ~conomique 

· eur91>êenne, d:dm~t autqrisé ;Par ladite Cqrmniss~on:, eisn,ént le présent 
aoco:rq, ~n langue française. 

(a) Walter HALLSTEIN 
Président de la 
Commission de la Communa.utê ·· 
éoonomiqu.e .eur.o péenne 

(s) l>avid .)[ORSE 
Directeur général du 
Bureau International du 
Travail 

Th.it à' Genève, .en deux exemplaire,., le se~:t juillet, mil neuf oent 
cinquante huit. 

I/13167/64~'1 .; ... 
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~~ord Eortant création d'un Comi~é Fermanent de Contact 

Bruxelles, le 5.10.1961 

Xonsieur le Directeur Général, 

. Au cours des conversations qui ont eu lieu récemment, les 
représentants de nos deux Institutions ont estimé qu'il y aurait inté
r~t à établir entre elles, dans le oadre des dispositions prévues à 
l'art. 13 de l'Aooord du 15 juillèt 1958, un système de consultations 
directes permettant la mise en oeuvre plus. efficace des moda.li tés de 
liaisons et de collaboration prévues par notre Aooord • 

. A cette fin, la Comm:fssioti cie la Comnuné.Ùté Eoonomitue l!Uropéen
ne et le :&reau International du Tr·avail conviennent· : 

1. .' (Ù ~:~ Pomi té permapent de contaot sera. oréé èn . vue de la. .coordi
nation .des li.aisons et .dé la oollabora,tion e.ntre les deux ;Institutions; 

2. que la Commission de la Communauté Economique -EUropéenne sera. 
représentée ,dans oe. Comité p~ l.e Président du O.roupe de.~. Relations 
extérieures et le Préside~t du .Qroupe d~s Affaires sooi,a.les; ·le fu
reau International du ''l'ravail ·se.ra r-eprésenté par Monsie.ur.jef Rans, 
Directeur Général adjoint, et: Monsieur c. 'W:Ll.:fred Jenks, Sous~Direoteur 
Général; . . . 

. 3. tue le~ 'ronotionria.ires de la. Commis.sion de .. la. Commu:~a.uté Econo-
mique l!llropéenne et du furëa.u InternationS.l du Travail, compétents pour 
les questions d'intérêt réciproque, seront appelées à partièiper aux 
travaux de .. pe .. Comité; , . 

4· 'tue le Comijié, pOUr;t'a ~e .réuni:~;' chaque ':rois ,que. oela\.j'.a-mrera. 
nécessaire à la. dëma.nde de l'une ou de l'a.Ut:re des deuX parties à 
l'Accord. 

Col,l:vaincu. que oes dis pos_i ti ons permettront de développer harmo
nieusement 'la.· co'Il.abora.tion existant entre nos deux organisations' je 
vous prie d'a.grée:r.•, Konsieur le Directeur Général, l'expression de ma 
plus haute considération. 

Walter El~LLSTEIN 

.. - .... --
I/13167/64-F .; .. 
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Au cours des conversations qui ont eu lieu récemment les repré
sentants de nos deux Institutions ont estimé qu'il y aurait intér$t 
à établir entre elles, dans le cadre des dispositions prévues à l'art. 
13 de 1' ·~ccord du 15 juillet 1958, un système de consul tati ons directes 
permettant la mise en oeuvre plue efficace des modalités de liaisons 
et de collaborat~on prévues par notre Accord. 

A cette fin, le Bureau International du Travail et la Commission 
d~ la Communauté Economique Européenne conviennent : 

la qu'un Comité permanent de contact serà créé en vue de la coordi-
nàtion des liaisons et de la collaboration entre les deux Institutions; 

2. · ,ue le Bureau International du Travail sera représenté dans ce 
Comité par K. Jef Rene, Directeur général adjoint, et K. C. Vilfred 
Jenks, Sous-Directeur général; la Communauté Economique libropéenne 
sera représentée par le Président du Groupe des Relations extérieures 
et le-Président du Groupe des àffaires sociales; 

3 • fl.ll&. les fonctionnaires du lbreau International du Travail et de 
làCommission de la Communauté Economi,ue EUropéenne, compétents pour 
les q,uestions d.iintér@t réciproque, seront appelés à participer aux 
travaux de oe Comité' 

4• q,ue le Comité pourra se réunir chaque fois que cela s'avèrera 
nécessaire·à la demande de l'une ou de l'autre des deux parties à 
l'Accord. 

Convaincu tue ces dispositions permettrônt de développer harmo
nieusement la collaboration existant entre nos deux organisations, je 
vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 1 1axpresssion de_ma plus 
haute considération. 

I/13167/64-F 

David-A. Morse, 
Directeur Général 

... 
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.. ORGANIS1~TION DES NA'IliONS t:NDl:f PŒJ'R .. Iil~o SCIWCE M' M. OOiiTURE 

( U li. E S C 0 ) 

Accord entre UNESCO et la Commission de la CEE. 

0 0 

0 

Bruxaliea,·2 .. IX.64 

Mon si ~:r 1~ Direct.e'\.l.r général , 

Je àùis heureux de· constater que l~s conversations qui ont eu 
lieu récemment entre nos représentànts pour déterminer les modalités 

.de la coqpération à établ~r entre nos deux institutions, ont abouti 
.. aUX conclusio~s sui.va.ntês que je vou,e propose de consacrer par un 
échange .de lettres. · ·· · 

La. Communa.ut.é. économique européenne '-ui sr est EU.JSigné pour but 
.essentiel 1 'à.méliora.tion constante des oondi ti ons de vie et d 1 emploi 

.. de_s pëuples. ttui la composent et t.~i a. également pour objet d'.a.ssurer, 
conformément aux principes de la. Charte des Nations Unies, le dévelop
pement économique, social et aulturel des pays et.territoireà qui lui 
sont associés,. es.t appelée à. entreprendr~ dans le domaine de 1' éduca
tion, de la. science et de la o~lture certaines tâches t.ui sont en har
monie avec celles que l'Unesco ~rsui~ sur un plan universel. 

En vue dé coordonner les efforts ·dès deux organisations .. dans la. 
poursuite des 'ruts .t.t+i :1EJilr sont 'communs, des relations de travail 
seront établies entre la ëommission de la. CEE et le Secrétariat de 
l'Unesco. 

Sous réserve des mesures qui' t>Ou.rl;'ont ~tre. nécessaires pour. 
sauvegarder le caractère confidentiel de certains documents ou infor
mations, la Commission de la CEE et le Secrétariat de l'Unesco procé
deront à un échange complet et rapide des documents et informations 
concernant les t.ues·tions présentant un intér&t commun pour les deux 
organiââ;ti ons. . 

Monsieur René Kaheu, 
Directeur général de l'Unesco, 
Place Fontenoy; ' 
Paris VIIe 

I/13167/64-F 
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Le Directeur général de l'Unesco et le Président de la Commission 
de la CEE ou leurs représentants ddment autorisés détermineront d'un 
commun accord à la requête de l'un d'eux les domaines d'activités res
pectifs considérés comme d'intérêt commun et donnant lieu à dea échan
ges d'informations et de documents. 

La Commission de la CEE et le Secrétariat de l'Unesco se consul
teront cha,ue fois tue nécessaire sur les tuestions considérées comme 
d'intérêt commun. 

Sous réser?e de l'observation des dispositions réglementaires 
existantes, le Directeur général de l'Unesco adressera au Président 
de la Commission de la CEE des invitations à envoyer des observateurs 
de la Commission'aux réunions et conférences de caractère teohni~ue 
organisées par l'Unesco, lorsque des questions d'intérêt 'commun y 
seront examinées. 

Dans les mêmes conditions, le Président de la Commission de la 
CEE, adressera au Directeur général de l'Unesco des invitations à se 
faire représenter par des observateurs aux réunions et conférences de 
caractère technique organisées par la CEE, lorsque dea questions d'in
térêt commun y seront examinées. 

Des groupes de travail mixtes pourront être constitués pour étu
dier certaines tuestions techniques présentant un intérêt commun pour 
le Secrétariat de l'Unesco et pour la Pommission de la CEE. 

Les arrangements qui précèdent pourront être modifiés avec le 
consentement des deux parties intéressées. Ils pourront être dénoncés 
par 1 'une ou 1 1 autre des deux parties moyennant préavis d'un an donné 
à l'autre partie. 

Si vous êtes disposé à établir et à entretenir avec la Commission 
de la CEE dea relations correspondant aux dispositions ci-dessus, je 
voudrais vous proposer que la présente lettre et la réponse que vous 
voudrez bien m'adresser, soient considérées avec celle-ci comme consti
tuant 1 'accord fixant les relations à. établir entre la·,OomiÏlission de 
la CEE et le Secrétariat de l'Unesco, accord ~ui entrera en vigueur à 
partir de la date de votre réponse. 

Je vous.prie d'agréer, Monsieur le Directeur général, l'éxpres
sion de ma haute considération. 

Jean REY 
Kembre de la Commission 

.; ... 

,, 
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Paris, le 15 septembre 1964 

Je me réfère à la lettre n~ S/I/014606/64 du 2 septembre, ~ui 
m'a été adressée par Monsieur Jean Rey, membre de la Commission de 
la Communauté Eoonomique llllropéenne et dont le texte suit ' 

. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • 

Je suis heureux de vous informer que j'ai soumis le texte de 
cette communication au Conseil exécutif de l'Unesco qui m'a autorisé 
à acoepter les propositions tui y sont contenues. 

En oonsétuence, conformément à la suggestion faite dans le 
dernier paragraphe de la lettre précitée, cette dernière ainsi que 
la présente réponse seront considérées comme un accord fixant les 
relations entre la Commission de la CEE et le Secrétariat de l'Unesoo, 
letuel accord entrera en vigueur à dater de ce jour. 

Je vous prie d'agréer, Jlonsieur le Président, l'expression de 
ma haute considération. 

I/13167/64-F 

René Maheu 
Directeur général 
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ORGANISATION MONDIALE DE LA. S:i.NTE 

( 0 K S ) 

Des arrangements pratiques ont été établis depuis 1959 entre le 

Secrétariat de l'OMS et la Commission de la CEE comportant la 

participation de la Commission aux sessions du Comité Régional 

de l'EUrope de l'ONS au titre d'invité du Secrétariat. 

I/13167/64-F 
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Arrangement entre lé Comit' des lïnistres du Conseil de· l'Europe 

et la Commission de la CEE • 

. Cl ' • 

0 

Strasbourg, le 18 aodt 1959 

~ . . 

Monsieur ie Président, .. 

Dans sa résolution (57)27, adoptée au mois de décembre 1957, 
. le Comité des _Min_istres exprimait le souhait · 

"qu'entre·. les Assemblées du Conseii dè' l' l!llro:pe et des Commu
. · muna.utés â Six et, en général, éntre le Cons.eil de 1 'Europe, 

d'une part, la Communauté Economique l!tiropéen.ne et la Commu
nauté Européenne .de l'Energie ~t?mique, d'autre part, soient 

. établies 'des .r'bla.tions etroi t·es dès que les insti:tut.ionà de 
oàa· de~;ières s.er'on.t mises en place" • ' · · 

.. , ' · .Au m:ois 'd·• ~Vi-il 1958'; le Cclnité· des Ministres, ayant. ocinstaté 
la mise en place des institutions des nouvelles Communautés Européen

.. ~es, a. .donné mandat, par sa Résolution (58)11, au Secrétaire général 
·d'entrer. en con~act. aveo· là. C,ommurïauté Economique EUropéenne el la 

Commùriautê Europ,enne de l'Energie A~omi~ue, en vue d'étudier les 
moyens d'établir des relations étroites ·antre le Conseil de 1 •EUrope 
et ces Communautés. 

Én' ce qui concerne les relàtio~s entre le 'comité des Mïnistres 
et la Cç~ission de la Communauté Economi,ue Européenne, j'ai l'hon
neur de porter à vo·tre connaissance ·que ie Comité, a,yant· .été informé 
du ré5Ltltat de nos entretiens, et sans préjuger la oonclusion ulté
rieure d'un accord d'ensemble avec la. Communauté, a donné son accord 
aux disposition~ qui. suivent & 

·, ' • • > : 

I/13167/64-F- ·· ~ ./ .. 



- 2-

I/13167/64-F 
Annexe 13 

1. La Commission communique au Comitê des Ministres son rapport géné
ral annqel prévu à l'article 156 du Traité du 25 mars 1957 insti
tuant la Communauté Economique Européenne. Elle particif2 aux dis
cussions du Comité relatives aux problèmes traités dans son rapport. 

1 

Un représentant de la Commission participa aux réunions des Délégués 
des Ministres consacrées à ces problèmes. 

2. Le Comité des Ministres peut adresser à la Commission toutes obser- . 
vations sur le rapport communiqué par celle-ci. 

3. Le Comité des Ministres peut inviter la Commission à participer à 
ses débats sur tout autre problème de caractère général intéressant 
la Commission. 

Un représentant de la Commission peut $tre invité à assister aux 
réunions des Délégués des Ministres consacrées à ces problèmes. 

4• Les experts de la Commission peuvent être invités, dans les cas 
appropriés, à participer aux réunions des Comités d'experts gouverne
mentaux du Conseil de l'Europe traitant des problèmes intéressant la 
Comuru.nau té •. 

5• Les experts du Secrétariat général du Conseil de l'Europe peuvent,. 
dans les cas appropriés, être invités par la Commission à avoir des 
échanges de vues avec ses services sur des problèmes intéressant le 
Conseil de l'Europê. 

6. La Commission reçoit communication àu ~-.zyport statutaire du Comité 
des Ministres et du rapport du Secrétaire génê~~ du Conseil de l'Eu
rope sur la coopération européenne ainsi que le comp<t,~ .... ,du officiel 
des débats de l'Assemblée consultative sur l'intégration écon..._.l'!l:'-,q 
européenne. 

7. Dans le oad+e du présent arrangement, la Commission et le Comité 
des Ministres du Conseil de l'Europe pourront prévoir d'autres moyens 
pratiques de collaboration. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire savoir si 
les dispositions ci-dessus recentrent l'agrément de votre Commission. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 1' assurance de ma haute 
considération. 

Lod.ovioo :BENVENUTI 

I/13167/64-r .. ; .. 
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Bruxelles, le 18 aodt 1959 

J'ai l'honnaur.d'a.couser réception de votre lettre d'aujourd'hui 
au sujet des relations à. établir·entre la Commission de la, Communauté 
Economique EUropéenne et le Comité qes ministres du.C9nseil de l'EUrope. 

'S$Jls préjuger l'accord d 1 ensembl• qui pourra être conclu ulté
rieurement entre la Communauté et le Conseil de l'Europe en conformité 
de l'article 230 du Traité instituant la Communauté Economique Euro-v 
péenne, qui prévoit que la Communauté établit aveo le Conseil de l'Eu
rope toutes coopérations utiles, je suis heureux de vous faire savoir 
que j 1 approuve, au nom de la Commis si on de la Communauté Economique 
Européenne, les dispoaitions contenues dans votre lettre et reprodui
tes ci-après, en vue de régler les modalités pratiques d'une coopéra
tion entre la Commission et le Comité des Ministres du Conseil de 
1 'Europe 1 

1. La Commission oommunituo au Comité des Ministres son rapport général 
annuel prévu à l'article 156 du Traité du 25 mars 1957 instituant la 
Communauté Economique Européenne. Elle participe aux disoussions du 
Comité relatives ~ problèmes traités dans son rapport. 

Un représentant de la Commission participe aux réunions des Délé
gués des Ministres consacrées à cas problèmes. 

2. Le Comité des Ministres peut adresser à. la. Commission t~tes:.obser
vations .. sur ·le rappoll't communiqué par oelle-o:i.. 

3. Le Comité des Ministres peut inviter la Commission à. participer à 
ses dé8ats sur tout autre problème de caractère général intéressant 
la Commission. 

Un représentant de la Commission peut &tre invité à assister aux 
r~nions des délégués des Hinistres oonsacrées à. ces problèmes. 

4• Les experts de la Commission peuvent &tre invités, dans les cas 
appropriés, à participer aux réunions des Comités d'experts gouverne- .l 

mentaux du Conseil de l'Europe traitant des problèmes intéressant la 
Communauté. 

5· Les experts du Secrétariat général du Conseil de l'Europe peuvent, 
dans les cas appropriés, &tre invités par la Commission à avoir des 
échanges de vues aveo ses services sUr des pro8lèmes intéressant le 
Conseil de l'EUrope. 

6. La Commission re9oit communication du rapport statutaire du Comité 
des Ministres et du rapport du Secrétaire général du Conseil de l'Eu-

I/13167/64-F .; .. 
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rope sur la coopération européenne ainsi que le compte rendu officiel 
des débats de l'Assemblée consultative sur l'intégration économique 
européenne. 

7• Dans le cadre du présent arrangement; la Commission et le Comité 
des Ministres du Conseil de 1 1Europe pourront prévoir d'autres moyen~ 
pratiques de collaboration. 

Veuillez agréert Jlonsièur le Secrétaire général, l'assurance 4e 
ma haute considération. 

Val ter Rt~o.LLSTJi:IN 

.. 

I/13167/64-F 
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ORGANISATION DE COOPERATION :mr DE DEV'l!lLOPPEMJmT ECONOMIQUE 

(OCDE) 

Protooole sur les relations de la CEE aveo l'OCDE. 

PROI'OCOLE ADDITIONNEL N° 1 A L.\ CONVENTIŒ RELATIVE A L' ORG.\NISll.TION 

DE COOPERATION Et' DE DEVELOPPŒENT ECONOOQ.UE 

• Les signataires de la Convention relative à l'Organisation de 

Coopération et de Dêveloppement Economique 

Sont convenus de oe tui suit : 

1. La représen~ation dans l'Organisation de Coopération et de Déve

loppement Economique, des Communautés Européennes instituées par les 

Traités de Paris et de Rome, en date des 18 avril 1951 et 25 mars 1957, 

sera réglée conformément aux dispositions institutionnelles de oes 

Traités. 

2. Les Commissions de la Communauté Economique Européenne et de la 

Communauté Eu.ropéenne de 1 ':Energie Atomique ainsi que la Haute Au.tori té 

de la Communauté Européenne du ,Charbon et de l'Acier participeront aux 

travaux de cette Organisation. 

I/13167/64-F 
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Par décision du Conseil des Ministres de la CEE (juillet 1963) 

la Commission est associée au travaux du Comité des Jïnist~es de 

l'UEO pour les questions économiques. 

I/13167/64-F 
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CON'FERENCE DE PARLŒENT.L\.IRm DE L 1 CYrAN 

Dea arrangements pratiques établis de~is 1958 entre le Secrétariat 

de la Conférence de parlementaires de l'OTAN et la Commission de la 

CEE comportant la participation de la Commission aux sessions de la 

Conférence de Parlementaires ~ titre d'observateur officiel. 

I/13167/64-F 
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CONSEIL DE COOPE!U.TION DOO'i~IERE 

( C C D ) 

Par décision du Conseil de coopération douanière le Secrétariat 

Général invite la Commission de la CEE à s'associer à ses travaux. 

I/13167/64-F 
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UNIŒ AFRICAINE. Err MA.LGACHE DE COOPERATION ECONOOQUE 

(UAilCE) 
',\. 

Arrangement~ entre ,1 'UAMCE et la Commission de la CEE • 

. . 
c 0 

0 

Tananarive, le 24 novembre 1961 

Monsieur le Président de là Commission 
Exécutive de la C.E.~. 

23,.avenue de la Joyeuse :Entrée, 
Bruxelles. 

Monsieur le Président, 

La Conférence des Chefs d'Etat de l'Union Africaine et Malgache 
qui s'est tenue à Tananarive, du 6 au 12 septembre dernier, a concré
tisé la cré.a.tion de ses différentes organisations spécialisées en dé
cidant la mise en place des Secrétariats généraux correspondants. 

L'Organisation .Africaine et Malgache de Coopération économique -
l'une des institutions de l'U • .A..M. - aura son si~ge à Yaoundé (Répl
blique du Cameroun). Dans les premiers mois de 1 'année 1962, cette 
organisation pense pouvoir oommenoer ses travaux. 

Avant d'avoir le grand honneur et le plaisir de vous rendre 
officiellement visite à votre siège, permettez-moi de vous donner 
quelques coordonnées de l'O.&.K.C.E •. afin d'établir entre nous toutes 
liaisons utiles. 

Joui-ssant des statuts et de prérogatives deé orga.nisati<?ns in
ternati.onales, lf.O.A•M.C.E. gr~p~, __ P<?U~ le mome~t en son sein : 

La Rép.t.blique du Ca.mèroun 
La République Centrafricaine 

. La Réplblique du Congo (Brazzaville) 
.. La RéPlbÜ.qile d.e oeta-d'Ivoire 

· La Rép.t.bl~que·-du :Dahomey 
La RélUbliqu_e Gabonnaise 
La République de Haute-Volta 

' . 

I/1316J/64-F .j. • 
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La Rép.1blique Islamique de Kauri tania 
La Rép.1bliqua du Niger 
La Rép.1blique du Sénégal 
La République du Tchad 

En da.hors du Cabinet dU Secrétaire Général, 1' Organisation 
comprendra. essentiellement las services et comités d'études suivants : 

1° ~veloppement économique at social. Infrastructure. 

2° Recherche scientifique - Affairee Culturelles. 

3° Commerce extérieur. 

4° Problèmes financiers et monétaires. 

Afin d'éviter les doublee emplois et la dispersion des efforts, 
j~ vous serais reconnaissant, à ltavenir, de bien vouloir demander 
1 1avis de notre organisation pour toutes questions concernant l'Afrique 
Noire et Madagascar, traitée par votre honorable institution et antran{ 
dans le domaine des compétences da l'OAMCE. 

Avec mas rameroi~ments, je vous prie d'agréer, Konsieur le 
Président ,_.1• expression de mes. sentiments l&s plus cordiaux. 

Organisation Africaine et Malgache 
de Coopération Economique, 

Le Secrétaire Général, 

Jules RAZAPIMEAHINY 

Bruxelles, le 24.1.1962 

Monsieur le Secrétaire Général, 

J'ai 1 1honn.eur d'accuser réception de votre lettre an date du 
24 Novembre 1961 par laquelle vous avez fait savoir au Président de 
la Commission que l'O.A.M.C.E. aura son siège à Yaoundé et que, dans 
ies premiers mois de l'année 1962, cette organisation commencera ses 
travaux. 

J'ai noté avec un très vif plaisir votre désir d'instituer des 
contacts organiques entre l'O.A.K.C.E. et la Commission. Ainsi que 
mon prédécesseur, K. R. Lemaignan, vous l'a déclaré lors de la visite 
que vous lui avez rendue en décembre, je plis vous assurer que la 
Commission na manquera pas de vous apporter sa sincère et totàle colla-
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boration, dans tous les domaines qui sont de votre compétence. J'ai 
donc demandé à mes services de vous faire parvenir régulièrement 
toutes les informations indispensables sur les questions intéressant 
votre organisation. Vous recevrez également les FUblications pério
diques sur l'activité du F.E.D., ainsi que toutes les publications in
téressant, d'une manière générale, la vie de la C.E.E. 

Je vous serais également obligé de bien vouloir me faire parve
nir copie des statuts de l'O.A.K.C.E., ainsi que tous renseignements 
que vous jugeriez u~iles pour la bonne organisation de nos rapports. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'expression 
de mes sentiments très distingués et les meilleurs. 

Monsieur Jules RAZAPIMBAHINY, 
Secrétaire Général, 
de l'Organisation Africaine et Malgache 
de Coopération Economique, 
YAOUNDE 

République du Cameroun 

r./13167/64-F 

Henri Rochereau 

Président du Groupe 
du Développement de 1 1 0utre~r 
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OFFICE CENTR.li.L DES Tlü.NSPORTS +NTERNATION.i.UX Pil.R CHl!J[INS DE 'FER 
' " ·' 

(OCT!') 

.. 
l' , • • •' ... 

. . . . ' . 
• # 

.. f .• 

Arrangement entre l 100TI et la CEE. 

0 0 

0 

Berne, le 22 janvier 1959 

Monsieur le Directeur, 

Objet : --- Coopêration de l'Office central des transports internationaux 
par chemins de fer aveo la Division des transports de la Commu
nauté Economique Eu.ropêenn:e (Marohé Commun) · 

. . 

, L'article 67 § 1 de la Convention Internationale concernant : 
le. t-ransport des -marchandises par ·chemins de fer "Révision ·de la Con
vention", prévoit notamment que : 

. , "D'entente avec la majorité des Etats contractants, l'Of
. :fiee central invite l assister aux Conférences ordinaires 

et ~traordinaires de révision des représentants : 

a} d'organisations internationales gouvernementales ayant 
compétence en matière de transport; · 

b) •••" 
D• autre pa.rt, l'Annexe VI, Art. 5, à la CIM, portants : 

nstatut .relatif à la Commission de révision et aux Commis
sions d'expert:J," prévoit en :Pa;rtioulier que :. 

"D'entente avec la ma_jo.ri t~ dea ~a.t& oorrtrao'tants, 
1'-ot"fi•oe' dentraf ihvi t'e à assister, aveo voix O'on'sul tati ve' 
aux séances des Commissions de révisions et des Commissions 
d'experts, des représentants : 

a) ~ • • . 
b) a' orgé.nil:lati.ons internationales gouvernementales ayant 

compétence. en mâti~re de transport sous oondi ti ons de 
réoi:prooi té. . ,;_.. . 

. ' .. 
. ; .·, o) .••• ••. '~ . 

Se basant sur ces dispositions, les Gouvernements des Etats 
parties à lâ OIM ayant été consultés, se sont déclarés d'accord pour 
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que votre Organisation soit invitée aux sessions des Comités et Commis
sions réunis par l'Office central, dont l'ordre du jour comporte des 
questions ~ui pourraient l'intéresser • 

. . . . . . . . .. , ...... , .. •·· .~ ... ··• .- .. ~ ·- ... ' .~ .. 
• • • • • • 

Jfonsieu:r le Directeur, 

Le Directeur, 
J. Haenni. 

l 

Bruxelles, le 2 mars 1959 

Votre lettre du 22 janvier 1g59, portant sur la coopération 
entre l'Office Central des Transports Internationaux par Chemins de 
Fer et le Direction Générale des Transports de la Commission Economi
que l!llropéenne, nous a été transmise et a fait 1 ~objet,:.de; notr~G:r·mei,l
leure attention. 

Tout. dtabord, nous vous remer9ions trè.s vivement d'avoir voua
meme voulu nous témoigner 1 r'intérAt que· porte votre Organisation à 1 'é
tablissement d'une collaboration étroite avec la Direotion Générale de 
notre Commission qui est expressém~QU-t cha.1•gé.e des problèmes et des 
questions de ce secteur spécial~sé. 

Une collabr~~~ion étroite entre nos deux Organisations dans 
ce domaine est.c.ertainement très souhaitable et nous serions très heu
reux de ~~~oir étudier avec voua la formule la plus appropriée et les 
mon-L~tés pratiqUeS de Oette Collaboration • 

..... , ... , ..................... ~ 
• • • • • • 

En ce ~ui concerne la condition de réoiprooité, sur laquelle 
vous attirez notre attention, un examen plus approfondi sera indispen~ o 
sable afin d'en définir les modalités d'application, en tenant compte 
de la structure propre à chacun des deux Organisations. 

Nous pensons, toutefois; ~ue si chatue organisation se réserve 
la faculté d'inviter l'autre à se faire représenter par un ou plusieurs 
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observateurs aux réunions d'intérêt commun, ou pour lesquéllea-une 
collaboration entre les deux Organisations serait justifiée en fono- -
tion des intê:t•èt-s r-ôoiJ:4'<>T\GoC:J { nous pourrions rencontrer les condi
tions prévues au paragraphe b) de v--vl.l.'i# 1()1it..):•o <h1 _?.2 .ii'Hl-ITiJ:~-r 1959• 

Dans l'attente d'une communication de votre part traitant de 
cette dernière question, nous vous prions de bien vouloir agréer, 
Monsieur le Directeur, l'expression de hotre parfaite considération. 

I/13167/64-F 

J. Rey 
Président du Groupe 

aux Relations Extérieures 



I/13167/64-F 
.Annexe 20 

C~FER~~ EUROPEENNE DES JaNISTRm DES TRANSPORTS 

( C E MT:.) 

· .. 
. \ ..... ' . 

Arran~ent entre le CENT et la Commission de la CEE. 

0 Cl 

0 

Paris, le 8 novembre 1962 

Monsieur JlQ ~l'rés:\.dent, 

A la suite des oontaots établis entre K. Lambert Schaus, Xembre 
de votre Commission, et le furea.u de notre Comité des Suppléants, un . 
~ide-mémoire, reproduit en annexe, a. été élaboré pour préciser les 
oas·~a· de là. coopération entre la Commission de la. Communauté Economique 
Europêénne et notre Conf6rence pour oertains domaines spécifiques. 

. . . ' .. . ... . . ·.. ' 

·eet aide-mémoire ayant reouèilli l'approbation de.la. Conférence 
Européenne des Kinistres des Transports, je vous serais obligé de me 

.oonfirmer'l'aooôrd de la. C~ission tue vous présidez. . .. . ·. ' ' 

v.ouillez agréer·,-!Mon.sièur le Président, 1 1 assurance de mes senti
ment~ de haute oonsidei<a.t~on~ 

. . . ~ 

T. B:ratteli 

Strasbourg, le 21 no.vembre 1962 
.. 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre ·en date· du 8 novembre 1962, vmts avez bien voulu 
me transmettre un aide-mémoire élaboré à la sùite des oontacts établis 
entre K •. Lambert Soha.us, Membre de la Commission, et le lUreau du Comité 
des .Suppléants· de la Oon:':f'~rence Européenne des Xin±st.res des Transports 

" . • ' '; ~ l •. • • ' • • ~- •. •• .. • • :, - '• , 
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pour préciser les bases de la coopération dans certains domaines 
spécifiques entre la Commission de la Communauté Economique Européenne 
et la Conférence Européenne des Ministres des Transports. 

J'ai l'honneur de vous informer 't!.Ue la Commission a. marqué son 
accord pour établir les relations avec la C.EJH.T. sur les bases de 
l'aide-mémoire en question. 

Veuillez ·agréer, Monsieur le Pr.ési4ent, les assurances de ma 
très haute considération. 

Walter Hallstein 

... - .. - ... 
AIDE-MliMOIRE 

REL.t\.TIF AUX RE;I.,A.TIONS :EN'TBE :t.A.· C.E..M.T • • : .• • 

Er u. ccuo:ssiON DE g c.E.E. 

\ 

Dès l'entrée en vigueur du Traité de Rome, la. C.E~K.T. s'est 
préoccupée des liaisons à établir avec les nouvelles in~titutions 
européennes tui, en raison des dispositions dudit traité, ont à 
remplir des t!ohes très importantes dans le domaine des transports. 

Le 26 avril 1958, le Président de la. C.E.X.T., eut un premier 
contact avec le Président ·de la Commission de la. C.E •. E., et par sui te, 
le 28 septembre 1958, avec le Présid"ént du Groupe "Transports" de la. 
Commission. Le désir réciproque de coopération des deux Organisations 
fut alors souligné; toutefois, il fut reconnu ~ue les relations entre 
elles devraient, du moins au débutt conserver une certaine souplesse 
et un caractère pragmatique. 

D'autre part, en octobre 1958, lors d'une session du Conseil 
dàs Ministres de la c.E.M.T., un Groupe restreint fut constitué au 
sein de cette dernière par les six pays de la C.E,E. La Mission de 
ce groupe était définie comme suit : 

- préparer les informations à donner à la C.E.M.T. au sujet des 
problèmes de transport qui seront traités au sein du Karché 
Commun; 

- recueillir, sur ces problèmes, l'avis des autres membree de 
la C.E.K.T. 

De~is cette époque, le Groupe restreint a régulièrement donné 
aux autres membres de la C.E.2.T •• des informations sur les trav~ 
entre~ie par la C.E.E. en matière de transport. 

I/13167/64-F ./ .. 
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En raison· du développement de oes travaux, une coopération plus 
étroite entre la Commission de la. C.E.E. et ses services, d'une part, 
la C.E.K.T~ et ses comités apécialisé~, d'autre pà.~t$ semble désirable, 
du moins da.ns oa;rtains domâ!nès· bion définis tele· que. ceux des infra
!t::U.s-~re_s e~ ~e_!!·tnye!t!_s:!e!ègt! !i!!;si SU~ ~-o2.d!-~oR~!n_a:!-!a
route. nette coop~ration pourra être ~tendue a'un commun acoord à 
~'autrës-domaineë PartioUlrers-en tant-,ùe-dë besorn: -.-----
----------- --.------------ r-

-Le domaine de· 1 'in1'raetruot:Ure et des investissements pa.ratt à 
ret~nir à oet égard·', compte tenu de 1 'action entreprise dans oette 

.Jilatièrepa.r la.·Commission, action qui peut également intéresser des 
Etats tiers pour leurs voie~ de communication avec l'aire géograPhique 
des. pays du Marché Commun. · . · ., 

Dans le sein de la C.E~M.T. fonctionne- un Comité dès Investisse
ments comportant trors sous-oomités: Voies ferrées, Routes, Voies 
navigables. De:r;uis plusieurs années, ce Comité pau.rsuit des travaux, 
notamment en matière de programmes d'ensemble des voies de communica
tion entre les pays de la C.E.K.T. Il en suit régulièrement les déve
loppements et dresse annuellement un inventaire à cet égard. En outre, 
il analyse périodi,uement l'évolution des divers modes de transport 1 
étudie les perspectives futures de cette évolution, et se préocoupe 
également des problèmes de coordination et de financement des inves
tissements. 

Une représentation de la Commission ou de ses services au sein 
de ce Comité et de ses Sous-Comités permettrait d'améliorer l'informa
tion mutuelle et de tirer un profit réciproque des études poursuivies 
en évitant les doubles emplois. 

D'autre part, en ce qui concerne plus particulièrement l'infra
structure, la C.E.X.T. poursuit son a.ction par l'intermédiaire de 
Groupes restreints intéressant deux. ou plusieurs pa.;ys Membres. Ces 
groupes, dont le nombre peut 3tre adapté ~besoins, constituent un 
instrument souple et efficace pour l'action conjugée des Fays intéres
sés, au stade de la préparation et de la réalisation effective d'un 
projet déterminé. 

!1 ·aF~~tt ~o~f~T!e_a~ ~; ~u! !e ~o~o!e_l! ~és!n! !i~e:m~m2i: 
re que, ~ans ce doma1ne part1cul1er, la nomm1seion de !a C.E.E. SOlt 
désormais apPeÏéë t se-faire-rëprésentër-dans Ïes ~roupes restrernts 
comportant-la P&rtrcipation !•ùn-aü !e-pÏusiëurs-pays non Kem~res <ïe 
Ia-c:E;E: -QŒant-aÜX-OrOÜpës-rëstrëints oomposés-eicÏusivement-dë ~s 
membres de la C.E.E., ~quels les deux Organisations sont intéressées, 
et pour mettre l'accent sur la coopération désirée de part et d'autre, 
ils pourraient ~tre convoqués indifféremment à l'initiative de la 
C.E.M.T. et de la C.E.E., à charge pour eux d 1 ao~esser leurs rapports 
aux deux Organisations, qui auraient chacune la faculté de se faire 
représenter aux séances de cee groupee. 

I/13167/64-F .; .. 
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Sans porter atteinte aux attributions et compétences des deux 
institutions, ces quelfi.ues mesures, encore fragmentaires mais posi
tives, permettraient de concrétiser, dans un domaine déterminé, une 
coopération dont elles ont déjà accueilli·· favorablement le principe, 

Si, comme il est permis de l'espérer, cette coopération trouve 
à l'avenir de nouvelles oooasionsde se manifester et de s•organiser, 
les modalités en seraient définies de commun aocord et, dans chaque 
cas, selon la nature du problème en cause. 

I/13167/64-F 
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C<DISSI~ OEN'TRALE PŒJR LA. N.à.VIGATION DU RHIN 

(CCNR·) · 1 

Accord entre le CCNR et la Commission de la CEE~· 

0 0 

0 

Bruxelles, le 6 juin 1961 

Monsieur le Président, 

·J'ai l'honneUr d~ vous in.former que, se référant au désir expri
mé par la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin, notamment 
par sa décision du 6 juille~: dernier, ainsi qu 1 aux échanges de vues 
où elle était représentée ~* •· Lambert SCH!US, Président de son Grou-

. pe de travail Transports, la Commission dé la Communauté Eoonomh.ue 
EUropéenne s'est déclarée disposée à établir entre les deux Institu
tions une liaison fondée, en oe qui la concerne,' sur les dispositions 
de l'article 229 du Traité de Rome. 

Dans le cadre de cette liaison, dont les modali.tés pratiques 
pourraient ltre précisées ultérieurement d'un commun accord, .la 

· Commission de la Communauté Economique Européenne chargerait notam
ment son Directeur Général des Transporte de participer, ainsi que 
'Vous en avez suggéré la possibilité, aux travaux des .sessions de la 
Conûnission Centrale pour la Na.viSa.tion du Rhin• · · 

La Commission ~ue j'ai l'honneur de présider attend de la liai
son proposée le développement de l'information mutuelle et le renfor
cement de la coopération entre les deux In$titutions à l'égard des 
problèmes d'intér~t commun. 

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire connattre si les 
propositions qui précèdent peuvent recueillir l'accord de la Commis
sion Centrale pour la Navigation du Rhin. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, les 
assurance~ de ma. haute considération. 

Son Excellence Valter K\LlSTEIN 
Monsieur Jacques FOUQUES-DUPARC, 
Président de la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin 
Palais du Rhin à Strasbourg. ./ •• 
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Strasbourg, le 6 juin 1961 
Palais du Rhin 

J'ai ~ l'honneur de recevoir votre lettre du 6 juin par laquelle 
vous avez bien voulu me faire savoir que, se référant au. désir exprimé 
par la Commission Centrale pour la N•vigation du Rhin, notamment par 
sa décision du 6 juillet dernier,.ainsi qu'aux échanges de vues où 
elle était représentée par If. Lambert SCIL'l.US, Président de son Groupe 
de Travail Transports, la Commission d~ la Communauté Economi,ue EUro
Péenne s'est déclarée disposée à établir entre les deux Institutions 
une liaison fondée, en ce qui la concerne, sur les dispositions de 
l'art. 229 du Traité de Rome. 

Dans le cadre de cette liaison, dont les modalités pratiques 
pourraient être précisées ultérieurement d 1un commun accord, la Commis-· 
sion de la Communauté Economique EUropéenne chargera:l.t notamment son 
Directeur Général des Transports de participer, ainsi que la Commission 
Centrale en ava.i t suggéré la possibilité, aux .travaux des sessions de 
la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin. 

La. Commission que vous présidez attend de la liaison proposée 
le développement.de l'information mutuelle et le renforcement de la 
coopération entre les deux Institutions à l'égard des problèmes d 1inté
r~t commun. 

·. Je plis vous assurer que la Commission Centrale partage entière
ment cetta attente et qu'elle m'a. prié de vous faire part de son plein 
accord au sujet des propositions formulées dans votre lettre. 

Veuillez croire, Konsi~r le Président, à l'assurance de ma haute 
considération. 

Le Président : 
Konsieur Hallstein, 
Président de la Commission de la Ambassadeur de France 
••••• 

I/13167/64-F .; .. 
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Konsieur le Secrétaire Exécutif, 

I/13167/64-F-. 
A.n.n.R:x:& Zl 

Strasbourg, le 6 juin 1961 
Pa lais du Rhin · · 

Par un échange de lettres officielles entre leurs Présidente, 
la Commission de la C.E.E. et la Commission Centrale pour la navigation 
du Rhin ont exprimé laur aooord pour établir entre las deux Institu;;,;. ····~ 
tiens une liaison régulière dans la but de développer leur information 
mutuelle et de renforcer laur coopération. 

Vous avez bien voulu me faire savoir ,ue la Commission de la 
C.E.E. a ohargé le Directeur Général des Transports d'assurer cette 
liaison. Celui-ci participera dono, en principe, en qualité de repré
sentant ·officiel de la Commission, aux sessions plénières de la. Commis
sion Centrale, \Ui sont actuellement 'de deux par an. 

Pour d'autres réunions de la Commission Centrale, le représentant 
officiel pourra, le oas échéant, dési~er, en aooord &VElO le Président 
du Groupe de travail Transports, les fonctionnaires qualifiés suivant 
la matière. · 

La Commission Centrale prend note de oe que, compte tanu de la 
structure institutionnelle de la Com~n~utét une réciprocité ne s'avère 
pas réalisable, mais que les fonctionnaires de la Commission Centrale 
pourront toujours prendre les oontaots nécessaires aveo >1 'Administra
tion de la C.E.E., en passant par le-représentant officiel de la Com
mission de la C.E.E. 

Liéohange de dooumentation -se fera suivant les besoins et les 
in!;ér~ts réciproques.· Chacune des deux Commissions se réserve le droit 
de décider quels sont les documents qu'elle entend communiquer à son 
partenaire et quelles sont les informations qu'elle entend lui donner. 

La liaison ne concerne pas les compétences judiciaires dont la 
Commission Centrale pour la navigation du Rhin est investie en vertu 
de la Convention de Mannheim. ' · 

La liaison est ~tablie sans ii~itati~n de durée et sans clause 
de résiliation. Il est toutefois .entendu que les deux Commissions 
gudent le droit ·de mettre fin à' leur acc<?rd ou d '-en demander une revi
sion, en oa.s de besoins • 

. . 
./ ... , 
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Je suis heureuX de vous faire part du plein accord de la Commis
sion Centrale au sujet de ces modalités at vous prie de croire, Mon
sieur le Secrétaire Exécutif, à l'assurance de ma haute considération.· 

Xonsieur Emile NOEL, 
Secrétaire Exécutif de la Commission 

H • W.L..LTHER 
Secrétaire Général 

de la Communauté Economique Européenne, 

:Bruxelles. 

~elles, le 6-6-61 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Par un échange de lettres officielles entre leurs Présidents, 
la Commission de la C.E.E. et la Commission Centrale pour la Naviga
tion du Rhin ont exprimé leur accord pour établir entra las daux !ns
titutions une liaison régulière dans le but de développer leur infor
~ation mutuelle ot de renforcer leur coopération. 

J 1ai l'honneur de voua informer que la Commission de la C.E.E. 
a chargé le Directeur Général des transports d'assurer cette liaison. 
Celui-ci participera donc, en principe, en qualité de représentant 
officiel de la Commission, aux sessions plénières de la Commission 
Centrale, qui sont actuellement de deux par an. 

Pour d'autres réunions de la Commission Centrale, le représentant 
official, le cas échéant, désignera, en accord avec le Président du 
Groupe de Travail Transports, les fonctionnaires qualifiés suivant la 
matière. 

Compte tanu de la structure institutionnelle de la Communauté, 
une réciprocité ne s'avère pas réalisable. Sais les fonctionnaires 
de la Commission Centrale peuvent toujours prendre les contacts néces
saires avec l'Administration de la C.E.E., en passant par le représen
tant officiel de la Commission de la C.E.E. 

,L'échange de documentation se fera suivant les besoins et les 
intér~ts réciproques. ChaO\l,ne des deux Commissions se réserve le 
droit de décider quels sont les documents qu'elle entend communiquer 
à son partenaire et quelles sont les informations qu'elle entend lui 
donner. 

I/13167/64-F ·1•· 
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La liaison ne concerne pas les compétences judiciaires dont la Commission Centrale pour la 
Navigation du Rhin est investie au ???? de la Convention de Mannheim. 

La liaison est établie sans limitation de durée et sans clause de résiliation.  Il est 
toutefois ????que les deux Commissions gardent le droit de mettre fin a ????accord ou d’en 
demander une révision, en cas de bosoin. 

Je vous serais obligé de bien vouloir me fair savoir si les propositions qui précedent peuvent ???? 
l’accord de la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire General, les assurances de ma haute considération. 
        M. NOEL, 

        Secrétaire Exécutif 

 

Monsieur Henri WALTHER, 

Secrétaire Général de la Commission 

Centre pour la Navigation du Rhin, 

Palais du Rhin 

STRASBOURG 
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COMITE INTERGCUVERNEIIENTAL POUR LJœ MIÇlRA!l'IONS EUROPEENN:E5 

(CIXE) 

Accord ent~e le CEK!· et la Commission de la CEE. 
J' 

• 1) 

• 

Bruxelles,.le 3.7.1961 

·Xonsi~ le Directèur Général, 
. 

Des oonversa.tions préliminai.res ont eu lieu dernièrement entre 
les représentants de nos deux organisations, relativement à des ques
tions qui pourraient faire l'objet d•une collaboration plus étroite 
entr·e la Commission de là Communauté Economique EUropéenne et le Cami té 
Intergouvernemental pour les Xigrations.Européennes. 

Ces ·oonversations ont montré· 1 'intér.~t \US la. Commission de la 
· Communauté Eoon·omique Ebropéenne porte- aux mouvements migratoires vers 
des pays extra-européens dans le cadre ·d~ sa politique visant le déve-
1 oppement ; ·des pose i bi lités d'emplois dans les régi ons s'Ur peuplées et 
de leur adaptation à la situation de la main-d'oeuvre dans la Commu-. -l. 

nauté. · . 

D1autre ,part, le Comité Intergouvernemental a développé _des 
activités dans le domaine des migrations provenant de :pays européens 
à popllation excédentaire vers des pays d'immigration d'outre-mer. 

Désireux d'établir une base satisfaisante de coopération entre 
nos ,deux orga.nisa.tionâ dans le bJ.t 'de facilit·er 'la' solution des problè
mes que pose 1 1 organisation de 1' émigration des -pays de la Communauté 
vers les pays d'immigration d 1 outre~er1 la Commission de la Communau
té Economique Européenne êt le Comité Intergouvernemental conviennent 

·des dispositions suivant~s ": 

1. La Commission de la Communauté Economique EUropéenne et le Comité 
Intergouvernemental pour ·les Xigra.tions EUropéennes concernant les pays 
membres de la Communauté at·sur l'action de la. Commissi~n de la Commu
nauté Economique lihropéenne tendant à résoudre les problèmes que l'J'se . 
la situation de 1 1_emploi dans la Comm~nauté. 

. · .. 
2• Un représentant d.e. ia Commission de la Communauté Eoonomi,ue EU-
ropéenne pourra ~trè invité en qualité dt observateur aux réunions du 

I/13167/647f ; .; ... 
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Conseil ou. des Groupes techniques d'experts du Comité Intergouverne
mental pour les Jligrations EUropéennes lorsque 1 'ordre du jour comporte 
d~s questions d~intérQt commun, ou toutes autres questions pour les
tuelles une collaboration avec la Commission serait requise. 

3~ Un représentant du Comité Intergouvernemental pour les Jfigra
tions EUropéennes pourra 8tre invité en tualité d'o\servateur aux con
férences et aux réunions de Comit~s ou de groupes technitues d'experts 
convoctuéeE:J par la Commission de la Communauté Eoonomitue EUropéenne et 
dont 1 'ordre du jour comporte des questions d 'intér~t commun ou toutes 
autres tuestions pour lesquelles une collaboration avec'le Comité In
tergouvernemental pour les Migrations EUropéennes serait requise. 

4• La Commission pourra i~viter un représentant du Comité Inter-
gouvernemental pour les Xigrations Européennes à des échanges de vues 
avec elle ou avec tout autre service approprié de la Commission. 

5· Le Directeur du Comité Intergouvernemental pour les Migrations 
EUropéennes pourra inviter un représentant de la Commission à des échan
ges de vues avec lui ou avec tout autre organe a.ppropri~ de 1' adminis
tration du ~omité Intergouvernemental pour les Migrations Européennes. 

6. Sous réserve du caractère confidentiel de certaines informations, 
la Commission de la Communauté Eoonomitue EUropéenne et le Comité Inter
gouvernemental pour les Migrations EUropéennes se communitueront mutuel
lement les informations et documents relatifs aux quest~ons figurant 
dans leurs programmes respectifs, ·portant un intér@t commun. 

1· La Commission de la Communauté Economique EUropéenne et le Comité 
Intergouvernemental pour les Migrations Européennes, dans le cadre de 
leurs compétences respectives, pourront se pr@ter une assistance mutuel~ 
le suivant une prooédur·e à établir d'un comnun accord, dans 1' e:x:éou ti on 
de certaines tâches entreprises dans le cadre des questions d'intér8t 
commun, telles que : 

- travaux statistiques et de recherches, 
- organisation de cours de formation pro~essionnelle en faveur des 

travailleurs migrants des· pays de la Communauté verS des pays 
d'immigration d 1 outre~er, 

... développement possiàle de plans spéciaux demigrations de travail
leurs et de leurs familles des pays· de la Communauté vers des pays 
d'immigration d'outre-mer. 

8. Le Président de la Commission de la Communaut~ Economique Euro~ 
péenne et le Direc.teur du Comité Intergouvernemental pour les ltig:rations 
l!hropéennes a 

a) prendront tous les arrangements utiles en vue d'' assurer une 
collatoration et une liaison étroites entre les.fonctionnai
res compétents des deux Institutions dans les domaines d'in
t él'~t CQlllillllll ;. 

.; .. 
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b) examineront telles dispositions complémentaires et modifi
oations qui poarraient s'avérer nécessaires à la lumière de 
l'application des dispositions ci-dessus convenues. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire savoir 
votre confirmation du texte ci-dessus. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Général, les aeslt
ranoes de ma plus haute oonsidé~~tion. 

W. Hallstein 

12 juillet 1961 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'aoouser réception de votre lettre du 3 juillet 
dont les termes suivent : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . •· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Il m'est donc agréable, par la présente, de vous donner mon 
accord sur les dispositions énoncées ci-dessus. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances 
de ma plus haute considération. 

B.G. Epina.t 

I/13167/f-:4-F 
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Rome, le 29 avril 1960 ~ 

Monsieur le Président, l ' 

Me référant à.·vos honorées du 30 juillet et du.l'8 octobre 1959 
par lesque1les vous àvez eu 1 1()bligeanoe de me communiquer vos 

suggestions relatives à. la conclusion d'un accord de collaboration 
. 1 

entre la Commission de la CEE et l'Institut, dans le cadre.des ac-

tivi~és de ce dernier, j'ai le plaisiT d~ vous infçrmer, au nom du 

Président de l'Institut, que le Conseil de direction, lore de sa 

quarantième session, a décidé d'approuver le projet d'accord, tel 

qu'il résulte des deux'lettres précitées ainsi que de la lettre 

du 9 septembre 1959 .. · 

Le.s bases de cet accord sont les suivantes a 

1. L'Ih~titut pr@tera son assistance aux services de là Qommiesion 

de la Communauté Economique Européenne à. la demande de· la Commission 

pour l'étude comparative des législations des Etats membres et pour 

l'élaboration de propositions sur les possibilités de rapprochements 

de ces législations, oompte tenu du but du rapprochement ainsi en

visagé. 

· S'il est donné sui te à ~e demande !i 'assista.nc.e· faite par la 

Commission de la CEE et. entratnant des dépenses spéc:i,ales pour 

l'Institut, il ser~ procédé à des consultations en vue de déterminer 

la manière la. .plue équitable de faire face à de 'telles dépenses. 

3• L'Institut et la Commission de la CEE échangeront toutes les . . . ' 

informa_tions qu'ils estimeront utiles sur les travaux entrepris 

par chacune des deux Organisations en matière d'harmonisation et 

d'uniformisation des législations. 

4· · La CoiiiPlission d~ la CEE pourra charger des fonctionnaires 

d'effectuer des recherches et des études comparative.s au si~ge de. 

l'Institut de Rome. L'Institut mettra à. leur disposition sa docu-
• • J ' 

mentation et veillera à ce que leur tâche soit facilitée • 

... ; ... 
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Annexe 23 

Le Conseil de direction a légèrement modifié la première phrase 
' 0 Q.u paragraphe 2 afin de marquer le caractère facultatif de la pres-

tation d 1assitance de la part de l'Institut, caractère, qui était 

par aille~s sousentendu. En effet, il se peut, que le domaine 

d'assistance concerne des matières sortant du domaine de compétence 

de l'Institut, ou qu'elle entratne des travaux-ou des études pré

sentant des difficultés d'ordre technique pour votre organisation. 

Dans tous ces oa.a, la. direction de l'Institut désire réserver sa 

décision sur l'opportunité de donner suite à la demande d'assistance. 

Je crois pouvoir interpréter le paragraphe 3°. dans le sens que 

chacune des deux Organisations, dans le but d 'a.ssurer 1 'échange 

d'information sur les travaux d'intérêt commun, invitera i'autre 

organisation, chaque fois qu'il lui apparattra. opportun, aux réunions 

des comités chargés par elle de poursuivre lesdits travaux. Dans les 

accords stipulés par l'Institut avec d'autres organisations interna.

iionales, cette invitation réciproque fait l'objot d'une clause spé

ciale. Toute;f'ois, nous ne oonsid.êrons pas cette clause comme essen-

tielle et nous estimons q,ue la question pourra être réglée dans 

l'intérêt des deux Organisations et dans l'esprit de coopération 

auquel notre ~ccord s'inspire. 

L'Institut souhaite que par l'établissement de ce rapport de 

collaboration, les activités constructives dans le domaine du 

rapprochement des législations des Etats membres puissent se 

développer. Notre Président serait heureux de pouvoir examiner, 

au cours d'un entretien, les matières sur lesquelles l'assistance 

de l'Institut pourrait porter d'une manière concrète. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 

ma haute considération. · 

M. Walter Hallstein 
Président de la Commission 

(s) Mario Matteucci 

Secrétaire Général 

de la Communauté Economique Européenne 

:BRUDILES 
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. ·. 

( UNIDROIT)y 

Arrangement entre UNIDROIT et la CEE 

BrUssel, den 17. Juni 1960 
Herr Generalsekretaer, 

!ch habe die Ehre, den Empfang Ihres Briefes vom 29. Mai d.J. 

zu bestaetigen" 

Ich stella mit Freude fest, dass der Rat der Direktion von 

UNIDROIT auf aeiner 40. Sitzung entachieden hat$ das Projekt der 

Vereinbarung ueber die Zusammenarbeit zwiachen der Kommission der 

EWG und UNIDROIT zu billigen1 so wie dieses Projekt sich aus meinen 

Briefen vom 30. Juli und 29. Oktober 1959 ergibt und so, wie Sie es 

in Ihrem obenerwaehnten Brief in grossen Linien nochmals wiedergeben. 

Ich sehe keine Bedenken hinsichtlich der Abaenderung, die Sie in 

dem ersten Satz von § 2 der Grundlage des Uebereinkommens eingefuegt 

haben, um den fakultativen Charakter der Leistung von Unterstuetzung 

durch UNIDROIT zu unterstreichen. 

Schliesslich bestaetige ich Ihnen die Richtigkeit Ihrer Aus

legung von§ 3 der erwaehnten Grundlage des Uebereinkommens. Wie 

Sie selbst halte ich diese Klausel nicht fuer wesentlioh und ioh 

maine, dass ihre Anwendung bei jeder Gelegenheit entsprechend der 

Natur der in Aussicht genommenen Arbeiten und im Interesse unserer 

beiden Organisationen festgelegt werden kann. 

Genehmigen Sie, Herr Generalsekretaer, den Ausdruck meiner aus

gezeichneten Hochaohtung. 

gez.Walter Hallstein 

Herm Matteuooi 
Generalsekretaer von UNIDROIT 

R o m 
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